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LES EVENEMENT. 
par son discours de Bar-le-Duc, 

M. Poincaré a voulu fixer aux 
yeux du pays la position poli-
tique de son gouvernement. 
Une appréciation de M. de 
Monzie sur l'expérience Poin-
caré. — 3Le gouvernement 
demandera t-ii aux Chambres 
de ratifier l'accord de Wash-
ington ? 
Le mauvais sort nous est échu de 

venir après tous les autres pour 
apprécier le discours que M. Poincaré 
a prononcé lundi devant le Conseil 
Général de la Meuse qui venait de le 
réélire à la Présidence. 

Nous pourrions rééditer à cette 
occasion le mot de La Bruyère 
« Tout est dit et l'on vient .trop 
tard... » Mais il ne saurait être ques-
tion de découvrir sur les sUjet^trai-
tés par le Président du ConseU^une 
pensée inédite. 11 convient de muflier 
simplement un événement pomlque 
qui, même après quatre ou cinq jours 
passés, conserve toute son importan-
ce et mérite encore l'audience aussi 
bien du public français qu'étranger. 

M. Poincaré a tenu à faire — de-
vant l'assemblée départementale de la 
Meuse, mais pour être entendu de 
tous — un exposé de la politique gé-
nérale que son gouvernement a sui-
vie, dégageant ainsi des principes di-
recteurs d'où résulte avec évidence 
la politique qu'il suivra. Cette revue 
du passé engage l'avenir... 

On a fait autrefois à M. Poincaré le 
reproche qu'en des temps anciens un 
ministre de la guerre adressait à un 
général qui visait à l'éloquence des 
mots : « il parle bien,mais il parle 
trop ! ». Voilà un grief qu'en bonne 
justice on ne peut relever contre le 
Chef du Gouvernement d' « ynion 
nationale ». 

Après deux mois d'action dans le 
silence, nul ne saurait trouver éton-
nant ou inopportun que l'homme 
responsable de la politique française 
ait jugé le moment venu de préciser 
devant le pays les raisons de ses ac-
tes et les résultats qu'il en espère-ain-
si que la conduite qu'il entend suivre 
et les solutions qu'il veut donner aux 
grands problèmes de l'heure. 

L'ampleur et la clarté — qui sont 
les qualités maîtresses de l'orateur — 
de son exposé n'ont laissé aucune 
question dans l'ombre. Après l'avoir 
entendu, tout le monde ne l'approuve 
pas, mais tout le monde sait ce qu'il 
pense et ce qu'il veut. 

Pour justifier la formation de son 
ministère, il a rappelé cette « sorte de 
panique » qui, à la fin de juillet der-
nier, s'était emparée des esprits et 
qu'il fallait enrayer net. (Ici, M. Poin-
caré n'a pas voulu faire le procès de 
ces redoutables puissances d'argent 
qui, par des campagnes savantes, 
avaient créé cet affollement des es-
prits. Mais ceci est une autre histoire 
et tout se réglera en son temps !) 
L'orateur s'est borné à rappeler — ce 
qui est très vrai — qu'à ce moment-là 
il est apparu à tous qu'il n'y avait 
qu'un seul moyen possible, c'était 
« d'unir sans arrière-pensée tous les 
efforts dans une œuvre énergique de 
salut et de redressement ». 

Pour entreprendre cette œuvre de 
sauvetage, il eût voulu d'une union 
« plus large » que celle qu'il a pu 
réaliser. Cette allusion au refus des 
socialistes met en plein relief l'esprit 
de conciliation qui a inspiré la forma-
tion du ministère. Ce n'est pas sa 
faute si, plus intransigeants que ceux 
de Belgique, les socialistes français 
n'ont pas voulu incliner la rigueur de 
principes abstraits devant des néces-
sités évidentes de salut national. Tant 
pis pour eux s'ils n'y ont aucune part 
et s'ils n'en peuvent plus tard reven-
diquer l'honneur. 

Le Président du Conseil rappelle 
ensuite que la première tâche du 
nouveau gouvernement fut de remet-
tre en équilibre stable le budget et il 
fournit sur l'ensemble de l'œuvre fi-
nancière déjà réalisée d'abondants 
renseignements qui confirment ce qui 
s'est dit au jour le jour. Mais l'im-
pression d'ensemble qui ressort de 
cet exposé, c'est que, en dépit de ceux 
qui peuvent en pâlir momentanément, 
les décisions gouvernementales sont 
bien dans le sens de l'intérêt général. 

« Nous n'avions à choisir, dit M 
Poincaré, qu'entre une catastrophe 
prochaine et une période de sacrifi-
ces sévères. Nous n'avons pas hésité.» 

la 

L'hésitation sur le but à atteindre 
n'était pas possible. Elle ne se pouvait 
admettre que sur les moyens à em-
ployer. Et quand la crise est passée, 

uand le malade est sauvé, ceux qui 
.'ont rien fait pour cela peuvent tou-
ours prétendre qu'il y avait d'autres 
emèdes à employer et qu'on pouvait 

i guérir à meilleur compte. Cela, 
est le procès rétrospectif, c'est la cri-

tique du lendemain, c'est la prévision 
du passé. Elle est facile, sinon géné-
reuse. Mais elle n'est jamais juste 
car on ne compare pas une hypothèse 
avec la réalité et l'on ne condamne 

as un résultat obtenu au nom d'une 
supposition ! 

De ce point de vue, ce qui peut se 
dire de plus équitable au sujet de 
« l'expérience Poincaré » a été for-
mulé, nous semble-t-il, au Conseil Gé-
néral du Lot dans le discours par le-
quel son Président a ouvert la récente 
session et où il a rendu témoignage à 

« »§*AlM! ^Bfl'l'l hrehistorique » de 
l'illustre homme f^Etat ». 
« S'il réussit, il noirfcbère ; s'il ne 
réussit pas, il nous permet de nous 
libérer. Si le recours à la confiance 
est opérant, tant mieux, il économi-
se des souffrances ; s'il échoue, s'il 
est insuffisant, tant pis ! Nous se-
rons par la vertu d'une expérience 
définitive autorisés à user d'autres 
moyens. » 
Et il faudrait être un mauvais ci-

toyen autant qu'un sot personnage, 
ennemi des intérêts de son pays et 
des siens propres, pour souhaiter qu'il 
éehouàt !... 

** 
Mais il est un sujet important sur 

quoi M. Poincaré n'a pas fait connaî-
tre les vues du gouvernement avec la 
netteté qu'il a coutume .d'apporter 
dans ses déclarations : c'est la ques-
tion des accords financiers passés à 
Washington entre M. Mellon pour les 
Etats-Unis et M. Henrv Bérenger pour 
la France. ^ 

Ces accords, qui prétendent régler 
la question de nos dettes, attendent 
depuis plusieurs mois la ratification 
du Parlement. Il n'est pas douteux 
qu ils rencontreront au Sénat aussi 
bien qu'à la Chambre une forte oppo-
sition. Les adversaires de ce traité fi-
nancier se recrutent dans tous les 
partis et ils font valoir contre lui des 
raisons singulièrement graves et 
émouvantes. Ils le dénoncent ou 
comme une comédie indigne de deux 
grands Etats qui ne doivent pas si-
gner des choses qu'ils savent irréali-
sables, ou bien comme un danger pour 
la France qui entend ne devoir à ses 
créanciers que de l'argent... 

M. Poincaré a bien affirmé que « la 
« France, après une guerre qu'elle 
« n'a pas provoquée, après une vic-
« toire qu'elle a chèrement payée, 
« n'accepterait aucune atteinte à sa 
« souveraineté ni à sa dignité. Elle 
« est et restera maîtresse chez elle ! » 

C'est le malheur des temps qu'on 
soit obligé de dire ces choses qui ne 
devraient même pas être mises en 
question... Mais puisque cela va sans 
dire, espérons, suivant le mot de 
Talleyrand, que cela ira encore mieux 
en le disant. 

Seulement, M. Poincaré n'a pas in-
diqué, en termes formels, quelle po-
sition prendra son gouvernement et 
s'd demandera ou non aux Chambres 
de ratifier — tel qu'il est — l'accord 
de Washington. On eût aimé le sa-
voir... 

Emile LAPORTE. 
-ooo-

LA CHIOURME AD BAIN 
Je signalais Vautre jour qu'on s'oc 

pait, en Allemagne, à installer dans les 
prisons, la radio-téléphonie, afin que 
les pauvres malfaiteurs détenus puis-
sent avoir un peu de musique, le soir, 
avant de se coucher et aussi les nou-
velles du jour, afin de ne pas vivre 
comme des ours dans leur retraite in-
volontaire. Il apparaît qu'en Angleter-
re, ce souci de procurer la bonne vie 
aux victimes de la loi et des tribunaux 
n'est pas moindre. Un journal britan-
nique vient de publier en effet cet écho 
« joli — mondain » d'où il appert 
que les bagnards d'outre-Manche ont, 
pour se délasser de l'ennui des longs 
mois de réclusion, les agréments d'une 
saison aux bains de nier. Lisons plu 
tôt : 

« Un groupe important de forçats 
a perpétuité a quitté, un jour de la 
semaine dernière, le Prison-Hotel, de, 
Camp-Hill (Parck hurst) île de Wight 
après un séjour de trois semaines 
réintégrant la prison de Maidstone. 

« Ils étaient habillés de gris et coif-
fés de casquettes noires. Tous étaient 
enthousiastes dans l'appréciation de 
leur séjour balnéaire. Un homme qui 
s'enorgueillit de ressembler à Horaiio 
Bottomley (un membre du Parlement 
actuellement sous clef, et après tout, 
c'est peut-être lui /) avait un violon 
parmi ses bagages. La plupart étaient 
l'âge moyen ou âgés et presque tous 

,'umaient la pipe. Camp-Hill est re-
nommé pour ses fleurs et la plupart 
des forçats en avaient des touffes, 
dans l'autocar qui les mena jusqu'à 
Cornes oii ils s'embarquèrent pour 
'ortsmouth. » 

Voilà, n'est-il pas vrai, d'heureux 
gaillards, et si l'administration leur 
dispense ainsi les plaisirs d'été à Poe 
de Wight, il est raisonnable de penser 
qu'à Maidstone, qui est leur résidence, 
d'hiver, on ne les sèvre pas des diver-
tissements de saison. 

A ce compte, et au prix où est la vie 
en Angleterre, vaut-il pas mieux être 
forçat que chômeur ? That is the ques-
tion ! et la question est périlleuse. 
(De L'Avenir). 

Louis MARSOIJLEAU. 

INFORMATIONS 

. En pays occupés 
Un officier français 

attaqué par des Allemands 
Suivant des renseignements parve-

nus au sujet d'une rixe survenue 
à Guermersheim entre un officier 
français et un groupe d'Allemands, il 
résulte que, au cours de la journée de 
dimanche, des militaires français fu-
rent à plusieurs reprises provoqués 
par ces derniers. 

Le 27, vers une heure du matin, 
six Allemands attaquèrent un officier 
près d'une porte de la ville, l'officier 
menacé et frappé, en état de légitime 
défense, blessa un de ses agresseurs 
après avoir tiré une première fois en 
l'air. Attaqué de nouveau, alors qu'il 
regagnait son domicile, il dut se. dé-
fendre une seconde fois, tuant un Al-
lemand et en blessant un autre. 

Une enquête est ouverte par la jus-
tice militaire. 

Les pourparlers franco-allemands 
et l'entrevue Mussolini-Chamberlain 

h'Evening Standard croit savoir 
que MM. Briand et Stresemann ont 
posé les bases d'un accord en vue de 
l'évacuation des territoires alle-
mands et qu'il est probable que les 
deux ministres se rencontreront à 
nouveau prochainement. 

Le journal ajoute que sir Austen 
Chamberlain, qui a été tenu au cou-
rant de toutes les négociations, va 
rencontrer M. Mussolini, et on croit 
qu'au cours de leur entretien les 
ministres anglais et italien discute-
ront les nouvelles propositions concer-
nant la Rhénanie. 

Mais dans les milieux britanniques 
autorisés, on déclare qu'aucune en-
trevue entre sir Austen Chamber-
lain et M. Mussolini n'est prévue. 

Quant à un entretien prochain en-
tre MM. Briand et Stresemann, on ne 
croit pas qu'une nouvelle entrevue ait 
heu pour le moment entre les deux 
ministres. 

Le discours de M. Stresemann 
La Gazette de Cologne publie, 

d'après le compte rendu sténographi-
que de son correspondant à Genève, 
le texte intégral du discours prononcé 
par M. Stresemann devant la colonie 
allemande de Genève. Voici d'après ce 
compte rendu l'un des passages qui 
ont été reprochés à M. Stresemann : 

« Lorsqu'on nous a reproché d'être 
les auteurs moraux de la guerre mon-
diale, nous avons répondu : Nous ne 
l'avons pas été. Lorsque vous avez 
dit que nous n'étions lias capables de 
coloniser d'autres peuples, nous vous 
avons dit : Nous y avons le même 
droit que n'importe quelle autre na-
tion de la terre. Nous ne sommes pas 
des chauvins mais, lorsqu'il s'agit de 
coloniser d'autres peuples, nous vou-
lons être placés sur la même ligne 
que vous. Et cette déclaration a fina-
lement été admise le matin même où 
nous sommes entrés dans la Société 
des Nations, lorsque les applaudisse-
ments ont salué notre entrée. Lorsque 
pour la première fois une voix alle-
mande a résonné dans cette salle, 
nombre d'entre vous ont eu la sensa-

tion qu'il y avait là une satisfaction 
des accusations morales portées con-
tre nous. » 

Mieux vaut tard que jamais 
Un Allemand d'Altona (Prusse), 

vient d'adresser au maire de Ham un 
colis contenant des couverts d'argent 
et diverses pièces d'orfèvrerie volés 
dans cette ville pendant l'occupation. 

Il demande au maire de recher-
cher le propriétaire, qu'il ne connaît 
pas. 

™ ——<>BO —— 

En Belgique 
La situation financière 

s'est améliorée 
Un conseil de cabinet a pris con-

naissance de la situation financière et 
elle celle de la Trésorerie. Il en résulte 
que : 

1. La dette publique, soit directe-
ment, soit par l'intermédiaire du 
fonds d'amortissement, a été réduite 
de plus de 900 millions de francs -, 

2. Que le péril de la Dette flottante, 
si angoissant depuis quelques mois, 
est aujourd'hui complètement con-
juré. 

La démission offerte pour motifs 
de convenances personnelles par M. 
Hautain, gouverneur de la Banque 
Nationale, est acceptée. Sur la propo-
sition du gouvernement, M. Franck, 
ancien ministre des colonies, est 
nommé par le roi gouverneur de la 
Banque Nationale. Le roi a nommé M. 
Franck, qui a cessé de faire partie de 
la Chambre des représentants, minis-
tre d'Etat. 

^„ omo • ■ i M... 

ED Angleterre 
La grève des mineurs 

Les propriétaires de charbonnages 
annoncent que plus de 100.000 mi-
neurs ont maintenant repris le tra-
vail. Le nombre des mineurs qui 
avaient cessé le travail en avril der-
nier s'élevait à environ un million. 

L'ACTUALITE 

LA FRANCE PITTORESQUE 

U •— <>«<>———— 

An Maroc 
La tribu des Beni Saltene a versé 

35 fusils à tir rapide. Des Beni Chaïb, 
on signale toujours les villages de 
Berriet et d'Oued-Sidi-Sherif comme 
centres des rassemblements dissi-
dents. 

Le poste d'Itzer signale qu'une 
harka d'Aït Yaha s'est installée à 
Tourfit. 

En zone espagnole, le colonel Ca-
paz est à 4 kilomètres nord de 
Zgharine pour se porter chez les Beni 
Ahmed. 

.... -—OMO—-—-» 

En Pologne 
On assure que si la Chambre re-

fuse d'accorder sa confiance à M. 
Bartel, le maréchal Pilsudski songe-
rait à la dissoudre et à instituer en 
Pologne une sorte de dictature assez 
analogue à celle qui règne actuelle-
ment en Italie. 

On attribue même au maréchal 
Pilsudski les paroles suivantes : 

« Revenez au pouvoir et annoncez 
jeudi devant la Cham.bre le même ca-
binet. Si le Parlement refuse de l'ac-
cepter, nous le dissoudrons et nous 
gouvernerons sans lui. » 

. ■ ' ■ ■ omo •• • 1 -™ 
En Chine 

Les événements 
Neuf bateaux de guerre britanni-

ques ont commencé une série de vi-
sâtes dans les ports japonais. L'opi-
nion japonaise voit dans cette visite 
d'un nombre inaccoutumé de bateaux 
britanniques une expression du désir 
que l'on a, en Grande-Bretagne, de 
resserrer la coopération anglo-japo-
naise en Chine. 

On offre dix livres 
de la tête d'un sujet britannique 
Soixante-seize sujets britanniques 

ont quitté Chun-King à la suite des 
menaces des Chinois. Des affiches 
avaient été apposées sur les murs de 
la ville, offrant 10 livres sterling 
pour une tête d'Anglais et 4 livres 
pour une tête de Chinois travaillant 
pour un Anglais. Les sujets britan-
niques ont pu être évacués grâce aux 
mesures prises par le Consul des 
Etats-Unis. Ils se sont rendus à Han-
kéou et à Shanghaï. Après leur dé-
part, les Chinois ont pillé leurs de-
meures. 

Si la France n'était pas en Franc*, 
tous les Français y viendraient, mais 
de même que ce que l'on connaît le 
moins, quoi qu'on en dise, c'est le 
tond de sa poche, personne ne con-
naissait moins la France que les 
Français il y a vingt ans à peine. De-
puis, cependant, grâce à la diffusion 
de l'instruction, à de nombreuses pu-
blications de géographie et de carto-
graphie, à la multiplication des so-
ciétés de sport, des sections du Club 
Alpin et grâce surtout à l'auto et à la 
démocratique bicyclette qui a fait de 
tout Français un routier, nous avons 
fini par apprendre que la France est 
le plus beau pays du monde, qu'elle 
renferme en sa variété et sous le cli-
mat le plus heureux, tout le pittores-
que particulier à tel ou tel autre pays. 
Elle n'a pas que ceci ou cela, elle a 
tout :-la mer, la montagne, la plaine, 
le fleuve, la rivière, le ruisseau, le 
lac, la forêt. Elle a aussi toutes les 
ressources de la vie et en savoureuse 
abondance. Mais elle ne connaissait 
j-:as sa propre richesse et elle l'avait 
négligée. 

Cependant, comme le Français s'est 
à peu près décidé à sortir de son pa-
resseux patelin et de proche en pro-
che à découvrir, avec un ravissement 
étonné, son propre pays, il s'est 
aperçu de deux choses : que le su-
perbe décor naturel où il avait vécu 
jusqu'ici les yeux fermés 4tait la 
proie d'entreprises aussi inesthétiques 
que menaçantes et que, délaissés 
comme le grand chemin lui-même, 'la 
vieille auberge, le joyeux tournebride 
de nos pères, qui n'avaient pas connu 
le chemin de fer s'étaient à la longue 
transformés en refuges inhospitaliers, 
en gargotes répugnantes et en assom-
.moirs inabordables. 

Dans les centres du grand' pittores-
que qui peuvent rivaliser avec la 
.Suisse, comme le Dauphiné ou le 
nœud dès Cévennes ; dans cette mer-
veilleuse région du Plateau Central 
et de ses lisières, des sociétés locales 
se sont constituées pour mettre, en 
quelque sorte, en valeur l'appât offert 
au tourisme. 

Elles opèrent sous la direction maî-
tresse de trois grandes sociétés qui 
ont leur siège à Paris et qui se sont 
donné la patriotique et intelligente 
mission de dévoiler la France aux 
Français et aux étrangers, d'en proté-
ger les beautés, d'en faciliter l'accès 
et d'en rendre au voyageur moderne, 
pour qui le confortable est aujour-
d'hui une nécessité d'habitude, le sé-
jour aussi agréable que partout ail-
leurs dans le monde pittoresque. 

Par ordre d'ancienneté, ces socié-
tés sont : le Club Alpin Français, le 
Touring-Club et la Société pour la 
protection des paysages de France. 

Celle-ci, fondée le 1'" juillet 1901, 
sur l'initiative de Jean Lahor, a été 
longtemps présidée par feu M. Beau-
quier, député du Doubs, auteur d'un 
projet de loi tendant à assurer aux 
sites pittoresques la même protection 
qu'aux monuments historiques. Elle 
était donc en bonnes mains et elle a 
fait beaucoup de besogne. Rien qu'à 
raconter l'oeuvre déjà accomplie, il 
faudrait faire le tour de la France 
son Bulletin à la main. Cette œuvre, 
on la conçoit aisément. Les méfaits 
des entrepreneurs de publicité crè-
vent les yeux, ils couvrent toutes les 
murailles, toutes les montagnes, tou-
tes les vallées, ils bordent toutes les 
lignes de chemin de fer. De toutes 

On démissionne ! 
Le Conseil municipal de Montdi-

dier a adressé sa démission globale 
au préfet, pour protester contre la 
suppression dans cette ville du tri-
bunal, de la recette des finances et de 
l'entrepôt des tabacs. 

A Lyon 

parts on signale des forêts abattues, 
des rochers détruits, des sites mer-
veilleux souillés et dénaturés. Pour 
ne citer que quelques exemples, les 
rocs de Ploumanach sont minés par 
les carriers ; dans les Ardennes, on 
éventre les célèbres rochers des qua-
tre fils Aymon ; dans le Velay, on 
attaque d'admirables basaltes ; la fo-
rêt de Fontainebleau est journelle-
ment menacée... 

Le Touring-Club, lui, s'occupe du 
confortable à la ville et à la campa-
gne. Il y a des gens qui affectent de 
n'avoir cure de ces détails matériels, 
mais « qui fait l'ange fait la bête » 
a dit Pascal. Le Touring-Club ne fait 
pas l'ange. Aussi, grâce à lui, nous 
avons chance de tomber, en quelque 
coin de France que nous voyagions, 
sur des aubergistes amènes et hon-
nêtes, sur des auberges — ou hôtels, 
puisque le mot prétentieux a pré-
valu — propres, aérés, confortables. 
Grâce au Touring-Club, il s'est cons-
titué à Paris, un Syndicat général des 
hôteliers de France dont le premier 
soin a été de créer une école, comme 
il en existe une en Suisse et où les 
écoliers apprendront non seulement à 
fricoter un plat, mais aussi assez de 
langues vivantes pour répondre aux 
interrogatoires des voyageurs de pays 
divers, assez de géographie pour leur 
indiquer des itinéraires, assez d'his-
toire et de littérature pour fournir de 
livres agréables et utiles la bibliothè-
que de l'hôtel, assez d'hygiène pour 
avoir la préoccupation de laver et de 
ventiler, assez d'économie domestique 
pour que le voyageur soit servi à son 
goût et à son heure. 

Pour cet aubergiste-type dont il 
reste maint exemplaire, heureuse-
ment, le client sera un ami qu'il faut 
bien traiter et ne pas prendre à la 
gorge et à la bourse. Tout est net, re-
luisant, élégamment simple. La nappe 
est virginale, le repas délicat, abon-
dant et ponctuel, le café servi chaud, 
le vin incontestable et la note timidle. 
Le « quart d'heure de Rabelais » est 
supprimé dans les quarts d'heure dé-
sagréables de la vie du voyageur. Il 
disparaît même de la langue comme 
disparaît aussi le langage révélateur 
des étiquettes à bagages, car ces éti-
quettes ont, comme les fleurs, leur 
langage dont la plupart dès garçons 
d'hôtels possèdent la clef à la muette. 
Suivant qu'elles sont posées de telle 
ou telle façon sur les malles et les 
valises, le garçon voit d'un coup d'ceit 
à quel genre de voyageur il a affaire, 
voyageur « rapiat » ou à pourboire 
facile. 

Le champ d'activité de l'industrie 
hôtelière est immense et à l'heure ac-
tuelle surtout. Depuis la guerre, cha-
que été amène en France des milliers 
d'étrangers curieux de connaître de 
visu les horreurs de la barbarie alle-
mande. Toute la région qui fut le 
front de bataille a reçu d'innombra-
bles pèlerinages. Il a fallu que ces 
voyageurs trouvassent le logis dans 
les pays dévastés. On y a travaillé et 
la tâche était vaste. 

L'Alsace-Lorraine aussi, les chères 
provinces rendues à la mère patrie, 
ont reçu maints touristes et les qua-
tre coins de la France, de la France 
pittoresque et inconnue sont vides à 
présent des hôteliers boches qui les 
encombraient autrefois. Nos compa-
triotes ont pris leur place, espérons 
qu'ils sauront la garder. 

Georges ROCHER. 

Les socialistes contre M. Herriot 
On prête aux socialistes S. F. I. O. 

l'intention de continuer contre M. 
Herriot la « guérilla » des déclara-
tions de principes. Ils espèrent de la 
sorte fatiguer la patience du maire 
ou, du moins, atteindre l'époque à 
laquelle le budget devant venir en dis-

cussion, la majorité pourrait légale-
ment « démissionner » son adver-
saire. Une telle éventualité est d'ail-
leurs improbable, car un certain nom-
bre de membres du groupe socialiste, 
lassés par les injonctions de la com-
mission exécutive, seraient, dit-on, 
décidés à tenir tête aux foudres 
d'excommunication dont les mena-
cent les militants du parti. 

 «- >'"■< . 

Angora contre i Y. M. €. A. 
On mande de Constantinople aux 

journaux que le gouvernement turc a 
donné l'ordre de fermer tous les bu-
reaux de la Y. M. C. A. (association 
chrétienne de jeunes gens), sous pré-
texte qu'elle se livrait à la propagan-
de religieuse, i 



C0H1BE LÀ FRAUDE ! 
11 y a quelques semaines, les jour-

naux* publiaient l'information sui-
vante, relative à la fraude sur le 
pain. 

« Un habitant de Hasselt s'étant 
senti indisposé, après avoir mangé du 
pain, adressa à la police une plainte 
contre un boulanger de la ville. Une 
enquête fit découvrir chez ce com-
merçant de la farine contenant des 
produits divers et notamment de la 
craie. Des échantillons de cette, fari-
ne ont été saisis et envoyés au Par-
quet. 

Plus de quatre cents sacs de cette 
farine ont été découverts dans un dé-
pôt. Us provenaient d'un important 
moulin des environs d'Anvers. » 

Mais c'est en Belgique que cela se 
passait. Les lecteurs français des jour-
naux qui publièrent cette information 
ne manquèrent pas de s'indigner con-
tre ces procédés frauduleux des mino-
tiers belges, mais ils eurent la satis-
faction de dire que ce n'était pas en 
France que ces procédés avaient lieu. 

Manger du pain à la craie ! Pouah ! 
Est-il possible que l'on puisse frauder 
le pain de cette façon-là ? 

Ceux qui raisonnent ainsi ont la 
mémoire courte : ils ne se souvien-
nent pas du pain qu'ils ont mangé 
quand régnaient les bureaux perma-
nents, i 

Du pain à la craie doit être indi-
geste, c'est certain, mais de quelles 
mixtures était fait le pain que nous 
avons mangé à Cahors, il y a à peine 
7 ans ? 

Eh ! bien ! il est à craindre que 
nous ne revenions à cette époque. 

Nous voulons nous tromper, nous 
souhaitons même, ardemment, de nous 
tromper. 

Mais l'augmentation continuelle du 
prix des farines ne nous annonce rien 
de bon. 

Et cela est si vrai que les journaux 
publiaient, ces jours-ci le filet ci-des-
sous. 

M. Le Meur, juge d'instruction à 
Brest, a ouvert une information pour 
vente de farine impropre à la con-
sommation contre plusieurs minotiers. 
Plusieurs intermédiaires sont égale-
ment compromis dans cette affaire et 
le délit d'accaparement et de hausse 
illicite a été également révélé contre 
certains des inculpés. 

Comme on le voit, ce n'est pas en 
Belgique, cette fois, que de la farine 
impropre à la consommation a été 
saisie. C'est bien en France. 

Il est heureux que les fraudeurs 
aient été pinces, parce que leurs co-
pains qui opèrent dans d'autres ré-
gions, interrompront leur vilain tra-
fic. 

Il faut s'attendre à toutes sortes de 
contrebandes, de fraudes, en ce mo-
ment-ci. Les trafiquants sont légion 
et veulent s'enrichir le plus vite pos-
sible et de n'importe quelle façon. 

L'alimentation leur offre des res-
sources superbes. Les clients sont de 
moins en moins prudents, c'est-à-dire 
qu'ils se laissent rouler avec faci-
lité. 

C'est pourquoi le service des frau-
des devrait redoubler de surveillance 
et procéder à des prélèvements très 
nombreux d'échantillons des denrées 
de consommation essentielle, notam-
ment sur le pain, le lait, le vin. 

Il est établi, en effet, que plus la vie 
devient chère, plus la fraude s'exerce 
sur ces denrées, de première nécessi-
té. 

Et il semble que la répression des 
fraudes subit un arrêt brusque ! 

Espérons que cet arrêt n'est qu'illu-
soire, qu'il n'a lieu que pour laisser 
opérer les fraudeurs de façon à les 
surprendre en pleine action, en belle 
production ! 

Eh! oui! Mais pendant cette pério-
de, les clients sont empoisonnés, alors 
que les fraudeurs s'enrichissent ! 

La justice ne devrait-elle pas frap-
per durement les fraudeurs quand 
ils sont pincés ? 

LOUIS BONNET. 
 -O-O-O— — 

Service Vicinal 
M. Joanni est nommé cantonnier 

sur le chemin de grande communi-
cation n° 19, en résidence à Cajarc, en 
remplacement de M. Fizammes, ap> 
pelé à un autre poste. 

P. T. T. 

M. Fabre, commis des P. T. T. t 
Figeac, est nommé contrôleur à Ville 
franche~de-Rouergue. , 

Médaille d'or de la Mutualité 
Par décret un rappel de médaille 

d'or de la mutualité pourra être 
décerné aux titulaires depuis plus 
de dix ans de cette distinction qui, 
durard vingt ans au moins auront 
administré une association mutua 
liste ou participé au fonctionnement 
et au développement des oeuvres mu 
tualistes en général. 

Le nombre des titulaires de cette 
distinction ne pourra pas dépasser 
deux cents. Lorsque ce nombre aura 
été atteinit, ladite distinction ne 
pourra plus être accordée que par 
voie de remplacement. 

Bureau de poste 
Le bureau de poste de Bétailie 

(Lot) sera ouvert au service des colis 
postaux (expédition et livraison) à 
partir du 1" octobre 1926. 

Les colis postaux à destination de 
ce bureau seront livrés exclusivement 
au guichet de la poste restante. 

ES AUTOBUS 
au Conseil général 

Cette importante question a été dis-
cutée et résolue au cours de la récen-
te session du Conseil Général. ; 

Mardi, après la séance de l'après-
midi, le Conseil décida de se réunir 
en séance privée pour délibérer sur ce 
sujet. 

A 7 heures 40, la séance publique 
fut reprise. 

M. de Monzie fait un exposé 
complet de la question 

M. de Monzie prit aussitôt la paro-
le pour exposer publiquement 1 état 
de la question, les décisions préparées 
en séance privée et les raisons qui 
motivent ces décisions. Nous tenons 
à donner ici un résumé aussi complet 
que possible de ces déclarations qui 
■portent sur un sujet particulièrement 
important pour notre département. 

M. de Monzie dit tout d'abord que 
la discussion ayant eu lieu en séance 
privée, il est nécessaire de faire con-
naître au public ce qui s'y est passé. 

Précédemment, certains conseillers 
généraux — un peu effrayés par les 
dépenses et les difficultés renaissantes 
— s'étaient demandés s'il ne convien-
drait pas de supprimer purement et 
simplement toute subvention, c'est-
à-dire, en fait, de condamner toute 
entreprise d'autobus. 

Puis, cette idée fut abandonnée et 
on décida de procéder par adjudica-
tion en fixant un chiffre maximum de 
1.200.000 francs pour l'ensemble. 

Cette adjudication a eu lieu hier 
(le Journal du Lot en a publié les ré-
sultats dans son dernier numéro) et 
toutes les soumissions ayant été très 
supérieures au chiffre fixé, il n'y a 
donc pas eu d'adjudicataire. 

Que fallait-il donc faire ? C'est ce 
que le Conseil général a examiné. 
M. de Monzie continuant son exposé 
dit que l'Assemblée Départementale 
en organisant ce service de transport 
a accompli un grand effort et réalisé 
une belle œuvre qui n'a pas été ap-
préciée à sa valeur. Nous avons fait 
passer notre réseau de 400 à 1.400 
kilomètres et le Lot en est arrivé à 
avoir, de tous les départements, le ser-
vice le plus complet. 

Il ne faut pas nous attendre pour 
cela, continue M. de Monzie, au coup 
de chapeau de la reconnaissance pu-
blique. Au contraire, nous avons été 
l'objet de reproches divers et contra-
dictoires. 

Les uns disaient : pourquoi n'a-t-on 
pas recouru aux entreprises étrangè-
res au département, grâce auxquelles 
nous aurions eu mieux et moins cher? 

Les autres disaient : pourquoi 
n'a-t-on pas recouru aux adjudica-
tions ? 

Or, vous l'avez vu, les soumissions 
qui nous ont été apportées hier rédui-
sent à néant ces deux objections. Nous 
avons fait appel à tous, dans le Lot et 
au dehors ; nous avons procédé par 
adjudication. Et nous nous sommes 
heurtés au résultat négatif que vous 
savez !... 

Donc, c'en est fini, j'espère, de ces 
critiques. Je veux croire qu'on ne se 
risquera plus à nous les faire. 

Quant à moi, ajoute M. de Monzie, 
j'ai toujours eu sur les adjudications 
une opinion que je n'impose à person-
ne. Je pense qu'elles ne peuvent pas 
résoudre tous les problèmes. Je suis 
contre les adjudications parce que 
j'ai, personnellement, le goût des res-
ponsabilités et que je n'ai pas peur 
des coups. L'adjudication est souvent 
mauvaise parce que l'adjudicataire est 
tenté de se rattraper de ses rabais et 
qu'il ne peut le faire que par des 
malfaçons. 

M. de Monzie continue en disant 
qu'en séance privée il a commencé en 
posant au Conseil cette question préa-
lable : « Oui ou non, voulez-vous 
supprimer les autobus dans le Lot? » 

Si oui, oh ! les premiers jours le 
public approuvera. Il pensera que vous 
l'avez soulagé d'une dépense. Et, tout 
d'abord, vous serez applaudi !... Mais, 
ensuite, on sentira cruellement les 
inconvénients de cette suppression. 
On en souffrira... Et, alors, on criera 
contre vous ! On vous couvrira de 
critiques et de railleries. On dira: ils 
n'ont même pas su nous assurer un 
service de relations départementales. 

La question ainsi posée a reçu une 
réponse nette du Conseil Général : i7 
a refusé de supprimer les autobus. 

Ensuite, M. de Monzie a posé au 
Conseil une deuxième question : 

Faut-il passer un marché de gré à 
gré avec le soumissionnaire qui a fait 
le prix le plus bas (1.268.491 francs) 
et se rapprochant le plus du prix li-
mite fixé par le Conseil à 1.200.000 fr. 

L'Assemblée ainsi consultée a répon-
du négativement. 

La Décision du Conseil 
Enfin, le Président a soumis au 

Conseil cette troisième et dernière so-
lution : 

Faut-il procéder à l'adjudication 
restreinte, ligne par ligne, avec maxi-
mum et minimum ? 

C'est cette proposition que l'Assem-
blée avait adoptée en séance privée. 
M. de Monzie la soumet donc au Con-
seil, pour un vote définitif, en séance 
publique. 

Elle est finalement adoptée, étant 
bien spécifié que le total des maxima 
de chaque ligne ne devra pas dépas-
ser la somme de 1.200.000 francs qui 
avait été fixée comme maximum à 
l'adjudication d'ensemble. 

Il est donné délégation à la commis 
sion départementale pour procéder i 
ces adjudications. 

M. Orliac demande si à ces adjudi-
cations restreintes les étrangers au dé 
parlement seront admis. 

Il est décidé qu'ils seront admis. 
Celte importante question étant ain-

si réglée, la séance est levée pour être 
reprise le soir afin d'épuiser l'ordre du 
jour. 

 ,——<>:•:<> 

Nos Parlementaires 
M. Fallières, ministre du travail, 

adresse la lettre suivante à M. Malvy, 
député du Lot : -

<< Monsieur le ministre 
et cher collègue, 

« Vous avez bien voulu appeler ù 
nouveau mon attention sur la néces-
sité de verser,, dans le moindre délai 
possible aux sinistrés de votre dé-
partement victimes des calamités at-
mosphériques de 1924, le montant des 
secours qui leur ont été attribués con-
formément aux indications de la com-
mission départementale de répartition. 

« Une fraction de ces secours 
(25.000 francs) a déjà, comme vous le 
savez, fait l'objet de l'ordonnance de 
délégation n° 1425 en date du 21 août 
1926, mais un crédit de 60.000 francs, 
attribué à de nombreuses parties pre-
nantes, restait encore à déléguer. 

« J'ai l'honneur de vous faire con-
naître que cette dernière somme vient 
d'être ordonnancée sous le n° 1663 au 
titre du chapitre E 9. Les intéressés 
pourront ainsi recevoir leurs fonds au 
plus tard dans les premiers jours d'oc-
tobre. 

« La question peut ainsi être con-
sidérée comme actuellement réglée en 
ce qui concerne mon département ; 
mais je n'ai pas manqué de signaler, 
d'autre part, au ministère des finan-
ces tout l'intérêt que vous portez au 
prompt versement de ces secours et 
j'ai reçu l'assurance que la mise en 
paiement serait effectuée dans des 
conditions de rapidité exceptionnelle. 

« Je me mets également en rapport 
avec M. le préfet de Cahors pour l'avi-
ser des conditions dans lesquelles est 
effectué l'ordonnancement et le prier 
de procéder d'urgence à l'émission des 
mandats. 

« Veuillez agréer, etc.. — Signé, 
Fallières. » 

 <>$<>—;—_ 

inspection académique 

MOUVEMENT DANS LE PERSONNEL 
Par arrêté de M. le Préfet en date 

du 27 septembre courant, pris sur la 
proposition de M. l'Inspecteur d'Aca-
démie, sont nommés: 

A Prayssac, adjointe à l'école de 
garçons à titre provisoire, Mlle Gipou-
lou 'de Lacapelle-Cabanac ; 

A Frontenac, Mme Andrieu de La-
fontade (Gourdon) ; 

A Lafontade (Gourdon), Mlle Cou-
rounet de Salviac (adjointe) ; 

A St-Romain (Gourdon), Mme Cou-
rounet, institutrice titulaire en con-
ctA • 
o ' 

A Payrignac (adjointe), Mme Lan-, 
tuéjouls, de St-Romain, non instal-
lée'; 

A Salviac (adjointe), à titre provi-
soire, Mlle Rossignol de BoiSse (Cas-
tel nau) ; , 

A Terrou, Mme Souilhae de Cadrieu; 
A Cadrieu, Mme Bouquic de Four-

ni a gn a c ; 
A Fourmagnac, Mlle Marroncle, de 

Bessonies ; 
A Cavagnac, M. Vigne de Leyme ; 
A Orniac, M. Fournie de L'Hospi-

talet ; 
A Luzech, chargé d'école, M. Dou-

mérg (adjoint) ; 
A Cieurac (Lanzac), Mlle Coléda de 

Meyronne ; 
À Anglars (Lacapelle), M. Lescole 

de Ladirat 
A Anglars (Lacapelle), Mme Lescole 

de Ladirat 
A Ladirat, M. Faure de Martel (Ad-

joint) 
A Ladirat, Mme Faure de Cieurac 

(Lanzac) ; 
A Martel, adjointe à l'école de gar-

çons à titre provisoire, Mme Gerbus 
de Vaysse (Lherm) ; 

A Vaysse (Lherm), Mme St-Germes 
de Cardaillac (adjointe) ; 

A Mauroux, M. Aunac de Lacabrette 
(Castelnau) ; 

A Mauroux, Mme Aunac de Laca-
brette (Castelnau) ; 

A Leyme, M. Plagne de St-Céré (ad-
joint) ; 

A St-Céré (adjoint), surveillance 
M. Carrière de St-Paul-Laboufrïe ; 

A St-Paul-Labouffie, M. Ousset, Ins-
tituteur de Maine-et-Loire, ex-élève 
maître de l'école normale du Lot. 

Par arrêté de M. l'Inspecteur d'A-
cadémie en date du 27 septembre cou-
rant ayant effet du 1" octobre ont été 
délégués provisoirement et jusqu'à 
nouvel ordre les instituteurs et insti-
tutrices dont les noms suivent : 

A Séniergues (Montfaucon), Mlle 
Lescure élève-maîtresse sortante de 
l'Ecole Normale ; 

A Lasbouygues (Bagat), Mme Ter-
ry de St-Géniès ; 

* A Si-Géniès (Montcuq), Mlle Mazet 
de Lasbouygues (Bagat) ; 

A Lacapelle-Cabanac, Mme Sémi^ 
rat d'Escayrac (Lascabanes) ; 

A Escayrac (Lascabanes), Mlle Bru-
nies, élève-maîtresse sortante de 
l'Ecole Normale ; 

A Bessonies, Mlle .Rouquet, élève-
maîtresse sortante de l'Ecole Nor-
male ; 

A Sainte-Croix (Montcuq), Mlle La-
fage, ex~élève-maîtresse en congé ; 

A St-Ccrnin, Mme Fournié née Du-
rand, élève-maîtresse sortante de 
l'Ecole Normale ; 

A L'Hospitalet, M. Faydel, élève-
maître sortant de l'Ecole Normale ; 

A Boisse (Castelnau), Mlle Cons-
tanty, élève-maîtresse sortante de 
l'Ecole Normale ; 

A Belmont-Ste-Foi, Mlle Fourès, 
élève-maîtresse sortante de l'Ecole 
Normale ; 

A Montdoumerc (adjoint), M. Nouel-

le, élève-maître sortant de l'Ecole 
Normale ; 

A Berganty, Mlle Hébrard Laure, 
élève-maîtresse sortante de l'Ecole 
Normale ; 

A Benneviole (Cardaillac), Mlle Cons-
tant, élève-maîtresse sortante de 
l'Ecole Normale ; 

A Nadillac, Mlle Delbos, élève-
niaitresse sortante de l'Ecole Nor-
male ; 

A Beaumat, Mlle Hébrard Odette, 
élève-maîtresse sortante de l'Ecole 
Normale ; 

A Lacabrette (Castelnau), Mlle Pé-
rié, élève-maîtresse sortante de l'Eco-
le Normale. 

A Sle-Colombe, M. Bourgon, élève-
maître sortant de l'Ecole Normale. 

A Gindou, M. Tulet, élève-maître 
sortant de l'Ecole Normale. 

A Cardaillac (adjoint), Mlle Vernet, 
élève-maîtresse sortante de l'Ecole 
Normale ; 

A Rcyrevignes, M. Chavanié, élève-
maître sortant de l'Ecole Normale ; 

A Puybrun, M. Carrayrou, Institu-
teur de Reyrevignes. 
——-—; ——<>$<> ■—■ 

Conseil Général du Lot 
Séances du 28 septembre 1920 

Marin 
La séance est ouverte à 11 heures 1/2, 

sous la présidence de M. de Monzie. 
M. Pezet dépose divers rapports de 

chefs de service. Acte est donné. 
Mme Deguillen, de Puy-l'Evêque, 

demande une bourse pour l'école d'infir-
mières-visiteuses de Bordeaux. Rejeté. 

Une demande de bourse formée par 
M. Miquel pour lui permettre de prépa-
rer le concours d'agrégation est rejetée. 

M. Loubet propose de voter une bourse 
de 400 francs en faveur du jeune Debon, 
pour l'Ecole primaire supérieure de Lu-
zech. Adopté. 

M. Rougier indique que la famille de 
la nommée Boutet, de Cahors, demande 
à transiger au sujet des frais d'assistance 
aux vieillards et aux incurables privés de 
ressources qui lui sont réclamés. Elle 
offre la somme de 200 francs. Cette offre 
est insuffisante et n'est pas acceptée. 

Il propose de renouveler leur mandat 
pour 1927, aux mêmes membres de la 
Commission départementale. Adopté. 

Une bourse de 600 francs est accordée 
au jeune Ardourel, de Souillac, pour 
l'école de commerce et d'industrie 
d'Agen. 

Le Conse.il renouvelle la subvention de 
1.000 -fr. en faveur de M. Charles Rouquet 
pour l'Ecole des Beaux-Arts. 

Une somme de 1.500 francs est accor-
dée pour indemnité de logement à 
M. l'Inspecteur d'Académie. 

A ce sujet, M. de Monzie fait observer 
qu'il y a un logement de 7 pièces vacant 
au Palais de Justice. On pourrait l'offrir 
à l'Inspecteur d'académie. 

Mais après observations présentées 
par MM. Lacaze, Tassart, il est décidé 
que ce logement sera loué à un magistrat. 

Afc Tassart donne lecture d'un vœu 
plutôt incompréhensible émis par le 
Conseil général d'Indre-et-Loire en fa-
veur des petits rentiers. Acte est donné. 

M. Bènech fait connaître que l'Etat 
réclame le remboursement d'une somme 
de 39.809 fr. 87 pour travaux au Sanato-
rium de Montfaucon. 

M. Lacaze donne communication d'une 
circulaire du ministre de l'agriculture 
recommandant de faire une propagande 
pour l'intensification de la culture du 
blé. L'office agricole est tout désigné pour 
faire cette propagande. 

Une demande de bourse en faveur du 
jeune Laroche, pour l'école hôtelière de 
Toulouse, est rejetée. 

Plusieurs demandes de subventions 
formées par des sociétés diverses sont 
rejetées, faute de fonds. 

Le Conseil décide de fixer, pour 1927, 
à 60 centimes le maximum des centimes 
extraordinaires qué les communes sont 
autorisées à voter pour faire face à des 
dépenses d'utilité communale. 

Le Conseil vote une somme de 200 fr. 
pour l'abonnement au « Journal Offi-
ciel » des préfectures et des sous-pré-
fectures. 

Le Conseil est appelé à voter un em-
prunt complémentaire de 252.000 fr. au 
titre de subventions aux communes pour 
la construction de chemins ruraux et 
pour travaux d'intérêt communal sub-
ventionnes par le. Génie rural. 

Pour faire face à cet emprunt, il faut 
voter 1 centime 47. Cette somme ne sera 
pas suflisante, parce qu'il y a d'autres 
projets de construction de chemins. 

M. Loubet dit qu'en général les pro-
priétaires supportent une part de la dé-
pense. 

M. Tassart voudrait que les devis de 
ces travaux fussent faits avec exactitude, 
avec moins de complaisance. 

La somme de 252.000 fr. est adoptée. 
La séance est levée à midi 15. 

Séance de l'après-midi 
La séance est ouverte à 3 heures 1/2 

sous la présidence de M. Larnaudie, vice-
président. 
, ^ÎT' Propose de voter une somme 
de 650 fr. pour réparations au tribunal 
de Gourdon. Adopté. 

Lecture est donnée d'un projet relatif 
a la « poste omnibus rurale » qui est 
?,0lmlli Par

T
 M< Laffon, directeur des P. T T. du Lot. 

Voici en quoi consiste ce projet pour 
lequel le distingué et si actif directeur 
des ?',Tf'.%du Lot, M. Laffon, a été vive-ment félicite. 

A) Service postal. — Organiser avec 
un bureau de poste comme point d'atta-
che, deux circuits journaliers en auto-
mobile pour desservir les communes ru-
rales voisines. Apporter par ce moyen au 
chef-lieu de chacune d'elles les corres-
pondances à distribuer et recueillir 
celles à expédier. 

B) Services annexes. — Profiter de ce 
moyen rapide de transport pour assurer 
partout le service des colis postaux, les 
messageries, les commissions des parti-
culiers et le transport des voyageurs. 

En résumé, l'Administration recherche, 
non seulement un nouveau mode de dis-
tribution postale adapté aux progrès réa-
lisés en matière de transports, mais elle 
se propose, en outre, d'établir entre les 
campagnes et les grands centres voisins 
une liaison régulière et permanente ou-
verte aux trafics les' plus usuels, sans 
négliger le transport des voyageurs, des 
bagages et des messageries, afin de ne 
pas priver plus longtemps les habitants 
des campagnes de ces commodités, car il 
y a peu de chances qu'une entreprise 
privée vienne proposer d'y pourvoir. 

Recherchant avant tout leur prospé-
rité financière, les Sociétés de transports 
s'installent, en effet, sur les voies à fort 
trafic, où le profit est certain, en laissant 
systématiquement de côté les agglomé-
rations de médiocre importance dont la 

desserte ne saurait être pour elles que 
peu productive, sinon déficitaire. 

Il en résulte que des pays déshérités 
pourraient rester pendant de longues 
années encore dépourvus de moyens de 
transport si une institution d'Etat, com-
me la Poste omnibus rurale, ne se char-
geait d'assurer ce service parallèlement 
aux autres obligations qui lui incombent. 

La Poste omnibus rurale aura, dans la 
plupart des cas, les plus heureux effets 
sur l'exploitation des grandes lignes d'au-
tobus du réseau départemental en appor-
tant à ces lignes un supplément de trafic, 
ainsi que les petits ruisset.ux apportent 
leur eau à la rivière. 

Un service d'essai a été organisé dans 
ce sens et fonctionne depuis le 1" sep-
tembre 1926 dans le département de la 
Corrèze. Il a son point d'attache à Beau-
lieu et dessert les communes suivantes : 
Astaillac, Liourdes, Puybrun (Lot), 
Bilhac, Bétailie (Lot), Queyssac, Siorac 
et Beaulieu. 

A la demande de M. Deletète, j'ai étu-
dié la mise en fonctionnement d'un cir-
cuit de même nature dans le départe-
ment du Lot. Il aura son point d'attache 
à Figeac et desservira les communes de 
Lunan, Capdenac-le-Haut, Guzac, Felzins, 
Lentillac, St-Félix, St-Perdoux et Viazac. 

Le Conseil général vote une subven-
tion, pour les essais, de 15.000 francs. 

M. Orliac présente une observation re-
lative aux dépenses pour réparations aux 
bâtiments départementaux, notamment à 
la préfecture. 

Il demande qu'à l'avenir toutes les 
réparations ne soient faites que sur devis 
approuvés par le Conseil général. 

II y a vraiment, dit-il, des dépenses 
exagérées qui ont été faites depuis plu-
sieurs années. Il faudra payer des som-
mes considérables. 

On promet que les observations de 
M. Orliac seront prises en considération. 

MM. Gayet, Tassart et Orliac sont dési-
gnés comme membres de la Commission 
du travail. 

Une somme de 300 fr. est votée pour 
rémunérer les délégués ouvriers qui font 
partie de cette commission. 

Un crédit de 1.800 fr. et un autre de 
760 fr. sont votés nour réparations au 
palais de justice et à la sous-préfecture 
de Figeac. 

Lecture est donnée d'une circulaire du 
ministre des finances relative à la revi-
sion du tarif général des octrois. 

M. Peindaries donne communication 
du rapport de la ligne de Cahors-Moissac. 

M. Solmiac propose de donner avis 
favorable à la demande de création de 
foire à Puy-Laroque. Adopté. 

Il propose de^fixer* 1W*15 novembre la 
date de déclaralron des récoltes. 

M. Vaiss/âtfronne communication du 
rapport relarif à là détermination des 
périodes pendant lesquelles les travaux 
des champs justifieraient la présence des 
militaires agriculteurs dans leurs familles 
en 1927. 

1er au 15 mars : semis de céréales de 
printemps et préparation des sols pour 
les plantes sarclées ; 

1" avril au 15 mai : semis de plantes 
sarclées ; 

1er au 30 juin : travaux de fauchaison 
et rentrée des fourrages ; 

1" au 31 juillet : moisson ; 
15 septembre au 15 octobre : vendan-

ges ; 
1er octobre au 30 novembre : semailles 

d'automne. 
M. Vaissié demande que la date du 

1" au 15 mars soit fixée du lor au 
31 mars. Adopté. 

M. Constant indique que le bail du jar-
din de la gendarmerie de Cahors expi-
rera le 31 décembre. La propriétaire de-
mande que le loyer soit porté à 3.000 fr. 

Or, le jardin de l'Ecole normale d'ins-
tituteurs est libre : mais il appartient à 
l'Etat, par suite de la cession de l'Ecole 
normale à l'Etat. 

Il propose de demander à l'Etat de cé-
der au département ce jardin qui sera 
mis à la disposition de la gendarmerie 
de Cahors. 

Renvoyé à la Commission départe-
mentale. 

Une somme de 1.980 fr. est votée pour 
réparations à la caserne de gendarmerie 
de Cahors. 

M. Cocula propose de donner un avis 
favorable à la demande d'érection en 
commune de la section de Nadaille (le 
Roc). Adopté. 

Avis favorable est donné en faveur 
d'une demande de secours formée par 
Mme Poulange, de Cazals, veuve d'un 
cantonnier. 

Une demande de crédits pour l'agran-
dissement de la salle des séances du 
Conseil général est rejetée. 

M. Bouat propose de donner un avis 
favorable à la demande tendant à ériger 
en commune la section de Laval-de-Cère 
(Cahus). Adopté. 

M. Couderc demande une modification 
à la réglementation de la pèche. 

M. Tassart voudrait qu'une surveillance 
plus sévère fût exercée au sujet de la 
pêche aux écrevisses. 

M. Constant demande que la pêche au 
filet soit autorisée dans le ruisseau 
l'Ouysse. Avis favorable est donné. 

M. Jardel propose l'installation d'une 
cabine téléphonique au Port de Capde-
nac. Adopté. 

Il donne communication de projets de 
construction d'une ligne téléphonique 
qui sont adoptés. 

Il propose de voter le projet de cons-
truction d'un deuxième circuit télépho-
nique Cahors-Toulouse. Adopté. 

' M. Larnaudie expose la situation re-
grettable qui est faite aux riverains du 
Lot, par suite des eaux noires provenant 
du bassin houiller. 

Il exprime le vœu tendant à ce que de 
pareils faits ne se produisent plus. Le 
vœu est adopté. 

M. Limes propose de voter le relève-
ment de la pension des cantonniers re-
traités. Le crédit nécessaire est de 
90.000 fr. Adopté. 

Il propose le relèvement des salaires 
des cantonniers en activité : ce relève-
ment comporte un crédit de 680.000 fr. 

Il demande qu'on vote pour trouver 
cette somme de 770.000 fr., 43 centimes 
additionnels. Adopté. 

Un crédit de 20.000 fr. est voté poul-
ie relèvement du traitement du personnel 
du service vicinal. Adopté. 

M. Limes propose le vote de divers 
crédits pour réparations de chemins .ru-
raux. Adopté. 

Une subvention de 100 fr. est votée en 
faveur du Congrès international de la 
route. 

Le projet tendant au renforcement de 
la chaussée du Pont Valentré à ta gare de 
marchandises de Cahors est approuvé. 

Le projet de budget des travaux pu-
blics s'élève à 1 million. Cette somme est 
nécessaire pour la réparation et l'entre-
tien des routes. 

M. Limes soutient le projet. Si on 
attend plus longtemps, dit-il, il faudra 
voter de plus lourds crédits. Il cite le cas 
de la Gironde qui, à force d'atermoie-
ments, a été obligée de voter un crédit de 
33 millions qui seront insuffisants pour 

exécuter les travaux nécessaires sur le
s routes. 

Pour trouver ce million, M. Limes pro-
pose de porter les journées de prestation 
à 12 fr. par journée d'homme et de che-
val et à 5 fr. pour les voitures. 

M. Cambornac estime que cette taxe 
pèsera lourdement sur les populations 
rurales. Il demande qu'on impose davan-
tage les automobiles. 

M. Malvy soutient la proposition d.e 
M. Cambornac. Il appartient au Parle-
ment, dit-il, de voter une loi imposant 
davantage les automobiles de luxe. 

Après un échange d'observations, le Conseil vote le relèvement du prix des 
journées de prestation. 

La séance est suspendue à 7 heures. 
Le Conseil se réunit en séance privée 

pour étudier la question des autobus. 
Reprise de la séance 

La séance est reprise à 7 h. 35. 
Nous donnons d'autre part le compte 

rendu de cette séance. 
Séance de nuit 

Là séance est ouverte à 10 h. 10 sous 
la présidence de M. de Monzie. 

M. Cambornac et plusieurs de ses col-
lègues déposent un vœu tendant à ce que 
le département du Lot soit autorisé à 
planter du tabac à fumer. Adopté. 

M. Orliac propose de renvoyer à la 
session d'avril une demande de crédits 
pour des réparations et restaurations à 
effectuer au Palais de Justice de Cahors, 
réparations et restaurations occasionnées 
par la suppression des tribunaux d'ar-
rondissement. . 
, r¥' M^es, ProPose la majoration de 
150 0/0 des tarifs de transport des 
tramways de Bretenoux à St-Céré. Adopte. 

Une augmentation de 60 fr. par mois 
est allouée au personnel des tramways 

Renvoyée en avril la question du ren-
lorcement du pont de Maurs. 

Le Conseil vote la fixation des parts 
contributives des communes pour l'en-
tretien des chemins de grande commu-nication. 

Diverses demandes relatives au classe-
ment de chemins de grande communi-
er0" r,eçoivent un avis favorable. 
m» 'L°'™ac,Pr<>P°se de voter une som-
me de 400 francs pour frais de sup-
pteance au vétérinaire qui remplace le 
vétérinaire départemental quand celui-ci 
est absent. Adopté. 
. M. Lacaze propose de voter une 
1 ™n w suPPlénientaire de 900 francs 
génS.^opfé
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Xe Conseil vote 61 centimes addition-
nels, ce qui porte le nombre de centimes 
additionnels départementaux à 415,17 

La séance est levée à 11 h. 35. 
La session est close. 

->0<-

Etablissements pénitenciers 
tf « Officiel » publie un décret 

fixant la composition des circonscrip-
tions pénitentiaires. 

La prison de Cahors est rattachée 
à la circonscription de Toulouse. 

D'autre part, 1' « Officiel » publie 
un décret relatif à la répartition en 
4 catégories des prisons départemen-
tales. 

l a prison de Cahors est comprise 
dans la 4e catégorie des prisons dites 
de petit effectif, 3e classe. 

Grande Foire annuelle 
S,e Comité chargé d'organiser la 

grande foire qui doit avoir lieu à 
Cahors, du 23 octobre au 7 novembre, 
a dressé définitivement son pro-
gramme. 

Durant quinze jours, la localité 
cadurcienne connaîtra une animation 

'inaccoutumée. La nouvelle, déjà con-
nue à l'extérieur, nous assure l'arri-
vée de caravanes de touristes et 
d'acheteurs en même temps que d'at-
tractions des plus variées. 

Félicitons les sociétés locales d'a-
voir compris l'mportance des fêtes 
qui se préparent et d'avoir donné, 
avec le plus vif empressement, l'assu-
rance de leur appui ou de leur con-
cours. 

Nous aurons donc, au cours de ces 
journées, quantité de distractions qui 
feront la joie de tous, petits et grands: 
concerts musicaux, défilés, attrac-
tions foraines, etc., etc.. Parmi les 
installations annoncées, signalons: des 
manèges, des tirs, des loteries, un 
Muséum Vénus-Palace, un Pic du Mi-
di, un Palladium de la Gaieté, etc.. 
Enfin, quelques numéros sensation-
nels jalonneront la longueur du pro-
gramme: concours de ballons baudru-
che, cavalcade, embrasement du Pont-
Valentré. 

La cavalcade donnera une note 
pleine de pittoresque et d'ingéniosité. 

Mais le clou sera certainement 
l'embrasement du Pont-Valentré. Ce 
soir-là notre ancien et magnifique 
monument apparaîtra dans toute sa 
splendeur. Dans la nuit, et comme 
par enchantement, ruisselleront vers 
le Lot des gerbes incandescentes. Des 
flammes rouges ou multicolores inon-
deront les antres et les tours. CLe gra-
cieux mélange de ces couleurs se ré-
flétera dans notre belle rivière où évo-
lueront, en courbes gracieuses, com-
me en une seconde Venise, les canots 
de plaisance et les embarcations plus 
rustiques des bateliers. 

Le nombreux public — car il y au* 
ra ce soir-là une foule énorme — 
trouvera place sur le chemin de hala-
ge qui va du Pont de fer au Château 
d'eau. Des groupes occuperont les 
abords des Allées des Soupirs, com-
me d'autres plus agiles, ne manque-
ront pas de gravir le coteau d'Angé-
ly d'où la vue plongera sur un magni-
fique ensemble. 

Nous arrêtons là pour le moment 
nos citations et faisons confiance pour 
la réussite d'un programme si chargé 
et si attrayant, à la bonne volonté et 
à l'activité des organisateurs. 

• ' ■*. 
Le Comité des Foires prévient les 

Industriels et Commerçants qui dési-
rent exposer à l'occasion des Foires, 
que des emplacements couverts leur 
sont réservés aux meilleures condi-
tions, 



Certains commerçants ont déjà of-
fert des lots de ballons, marqués à 
leur nom, en vue du concours prévu 
pendant la durée des Foires. Toutes 
{es nouvelles demandes seront les 
bienvenues. 

pour ious renseignements s'adres-
ser à la Mairie de Cahors. 

Orphéon de Cahors 

Les membres exécutants sont invi-
tés à se rendre au siège de la Société 
(Ciifé de la Promenade) pour la répé-
tition générale qui aura lieu à 8 h. 1/2 
du soir le vendredi 1" octobre. 

Questions diverses. 
prêténce indispensable. 

Obsèques 
Jeudi matin, une foule nombreuse 

a accompagné à sa dernière demeure 
un excellent faubourien de St-Georges, 
M. Tùlet, tonnelier. 

M. Tulet était très estimé de tons 
ceux qui le connaissaient. 

Nous adressons à la famille nos bien 
sincères condoléances. 

Un exploit de chauffard ! 
Mardi soir, M. Sablé, garde-fores-

tier à Cahors, revenait de tournée à 
bicyclette et suivait la route de Tou-
louse, lorsque derrière lui arriva en 
trombe une auto qui le heurta. 

M. Sablé et la bicyclette furent pro-
jetés sur la route. Le chauffeur ne 
daigna pas s'arrêter. 

Ce n'est que dans la soirée que des 
gendarmes aperçurent le blessé qu'ils 
transportèrent à l'hôpital de Cahors. 

Des soins énergiques lui furent pro-
digués et ce n'est que mercredi qu'il 
reprît connaissance. 

Son état est assez satisfaisant. 

Fête votive 
La jeunesse de la Citadelle avait 

organisé la fête de ce quartier samedi, 
dimanche et lundi. 

il y eut foule dimanche et lundi et 
c'était juste, car les organisateurs 
n'avaient rien négligé pour bien rece-
voir les visiteurs. 

Les décorations étaient superbes, 
les illuminations féériques et l'or-
chestre était excellemment composé. 

Les couples de danseurs furent très 
satisfaits. Nos félicitations aux orga-
nisateurs. 

Fête de la Gare 
La jeunesse du quartier de la Gare 

tint à donner encore deux bals sa-
medi et dimanche. 

Le succès que la fête avait obtenu 
jeudi et vendredi fut aussi complet 
dimanche, car samedi soir, un orage 
éclata vers 11 heures sur la ville. 

Le quartier de la Gare a été retlfl 
année prodigue en fête votive, ce qui 
ne fut pour déplaire à la foule 
énorme de danseurs qui s'y était ren-
due, y 

FMk-italions aux organisateurs. 

Les pièces d'or et d'argent 
rentrent 

Les détenteurs des pièces d'or et 
d'argent apportent leurs louis, leurs 
écus aux guichets des succursales des 
Banques de France. 

Le louis de 20 francs est payé 
114 fr. 70 ; les pièces d'argent sont 
reprises au taux suivant : celle de 
5 francs pour 12 fr. 25 ; celle de 2 fr. 
pour 4 fr. 95 celle d'un franc, pour 
2 fr. 45 ; celle de 0 fr. 50 pour 1 fr. 25; 
celle de 0 fr. 20 pour 0 fr. 50. 

Les journaux annoncent que les dé-
tenteurs se sont présentés en grand 
nombre dans les Banques de Paris, de 
Bordeaux, Lyon et de nombreuses vil-
les. 

A Cahors, il y a quelques posses-
seurs de pièces' d'argent qui se sont 
présentés : l'un d'eux en a apporté 
pour 4.000 fr. 

Jusqu'à présent, il y a peu d'or 
échangé. Cependant il y a encore des 
pièces d'or dans le pays ! 

CHEMIM DE FER DE PARIS A ORLÉANS 
NOTE 

Le public est informé que les modi-
fications suivantes seront apportées, 
le 6 octobre prochain, à la marche de 
certains trains de voyageurs : 

1° Capdenac à Rodez 
Remise dans son horaire antérieur 

au 15 mai du train 3189 pour facili-
ter la rentrée des ouvriers entre Cap-
denac et Cransac: 
Capdenac, départ 19 h 3 
Rodez, arrivée 21 h. 36 

2° Viviez à Decazeville 
Comme conséquence de l'avance du 

train 3189 à son passage à Viviez, les 
trains correspondants 5778 et 3233 
sont modifiés entre Fontvergne-Viviez 
et vice-versa et suivront l'horaire ci-
dres : 

Train 5778 
Fontvergne, départ 19 h. 5 
Viviez, arrivée 19 h. 20 

Train 3233 
Viviez, départ 19 h. 42 
Fontvergne, arrivée 20 h. 

Pour les horaires détaillés s'adres-
ser aux gares. 

Frégate Cadurcienne 
Les membres de la Frégate Cadurcienne, 

sont priés de bien vouloir assister à ia réu-
nion générale du 30 septembre, au siège 
social Café du Midi (1" étage) à 8 h. 1/2 pré-
cise. , , -

Ordre du jour : Organisation de la Sec-
tion Football; Formation du calendrier; 
questions urgentes. 

de Prosper Mérimée et celle de Bizet, ! 
avec auditions musicales. 

Voilà un programme, artistiaue 
entre tous, qui-piquera la curiosité 
des Mirés et fies amateurs de musi-
que, 

Qui est-ce qui fait pousser 
des cheveux au pied des becs 
de gaz et des moustaches à 
la Joconde 

Al! MEILLEUR MARCHE 
Madame et Monsieur Charles COUR-

DÈS fils ont le plaisir d'informer le Public 
qu'à dater du let Octobre 1926 ils pren-
nent la suite de Monsieur A. COURDÉS 
père, dans l'exploitation du Magasin de 
Tissus et Confections « AU MEIL-
LEUR MARCHÉ», 4, place du Marché, 
à CAHORS. 

Le meilleur accueil sera réservé aux 
personnes qui leur feront l'honneur de leur 
rendre visite. 

Arrondissement de Cahors 

Chronique des Théâtres 
THEATRE DE CAHORS 

Les deux Carmen 
On nous annonce, comme très pro-

chaine, une soirée d'un genre nou-
veau : un parallèle entre la Carmen 

Cazals 
Concours agricole. — Nous rappe-

lons que c'est dimanche prochain 3 
octobre qu'aura lieu lie concours agri-
cole organisé par le Comice. 

Les déclarations des exposants sont 
déjà nombreuses ; elles continueront 
d'être reçues jusqu'au samedi soir 2 
octobre, par M. Valette, secrétaire. 

Les animaux, machines et produits 
agricoles devront être rendus à 
8 h. 30 ; les opérations de classement 
du jury, auront lieu de 10 h. à midi. 
Dans l'après-midi, aura lieu à 15 heu-
res, à la mairie, la lecture du palma-
rès, et la critique du concours par le 
président du jury. 

Nous avons déjà annoncé que M. 
l'Inspecteur des Eaux et Forêts, de 
Tulle, donnerait aussitôt après la pro-
clamation du palmarès, une confé-
rence sur le gemmage du pin mari-
time. Les nombreux propriétaires de 
la région que le résinage intéresse, 
sauront mettre à profit cette double 
occasion de s'instruire, en assistant 
d'abord au concours, et ensuite à la 
conférence, de laquelle ils retireront 
certainement d'excellents et utiles 
conseils sur le travail assez délicat 
éu gemmage. 

Sauzet 
Fête patronale des 2,3 et 4 Octobre. 

— La jeunesse de Sauzet s'occupe de 
fêter, cette année, d'une façon excep-
tionnelle la Si-Michel, fête patronale. 

Un programme des plus réjouis-
sants fera la joie de tous. Un orches-
tre excellent fera danser les ama-
teurs de ce sport. 

Les manèges de chevaux de bois et 
les diverses attractions des forains 
attireront sûrement de nombreux-
visiteurs. 

Un concours de tir, le départ d'un 
superiDe ballon, un brillant feu d'ar-
tifice, un tir aux pigeons, etc., et la 
grande bataille de confetti, complé-
teront ces 3 jours de fête qui promet-
tent beaucoup de réjouissances. 

Le meilleur accueil sera réservé 
aux visiteurs et invités. 

Le Comité décline toute responsa-
bilité en cas d'accidents. 

Prayssac 
Accident. — M. Roger Baudel, âgé de 25 

ans, du hamsau de Lafiérade, près du 
Thôron, était monté, comme d'habitude, 
au fenil de sa grange pour donner leur 
pâture aux bœufs. 

Quand il voulut descendre^ l'échelle 
n'étant pas très solide, il siuta sur une 
charrette qui se trouvait à côté. 

Malheureusement, il tomba sur un des 
pieux qui s'enfonça profondément au-
dessus des côtes, sous son bras droit. Ne 
perdant ni courage ni sang froid, ce jeune 
homme parvint à se dégager seul et à se 
rendre auprès de sa famille. 

M. le docteur Goutenègro ordonna son 
transport à Cahors. Nous sommes heu-
reux d'apprendre que l'état du blessé s'est 
considérablement amélioré et qu'il n'ins-
pire plus d'inquiétude 

Nous lui souhaitons un prompt rétablis-
sement. 

Duravef 
Accident grave. — Lundi 27 cou-

rant, le jeune Labro, âgé de 15 ans, 
employé de MM. Serres père et fils, 
industriels, revenait de Girard, où il 
avait laissé la voiture et ramenant le 
cheval sur lequel il était monté. 

Arrivé sur le chemin de l'Onde, il 
tomba, on ne sait encore comment, 
car il n'a pu — vu son piteux état — 
donner des explications. Et il fût 
trouvé inanimé par M. Filhol, qui 
avec l'aide d'autres personnes le 
transportèrent, d'abord chez M. Ber-
nard, (maison ia plus rapprochée du 
lieu de l'accident) ensuite chez ses 
patrons qui avaient été prévenus aus-
sitôt. 

M. le Dr Rougié, chirurgien, appelé 
est venu mardi matin a jugé le cas 
très grave, et recommandé une cons-
tante surveillance du blessé, qui était 
resté toute la journée de lundi sans 
connaissance, perdant le sang par la 
bouche et les oreilles. 

On redoute une fracture du crâne. 
Nécrologie. — Le deuil qui a 

frappé récemment MM. Boulzaguet 
père et fils de Luzech, dans la per-
sonne de Mme Boulzaguet, met en 
deuil les membres d'une famille rie 
Duravel. Ce sont : Mme Vve Dcicsll-
leau, belle-sœur de la défunte, et 
Mme et M. Couderc notaire, nièce et 
neveu de ladite décédée. 

Nous adressons à ceux-ci nos con-
doléances attristées. 

St-Qéry 
Nécrologie. — Nous apprenons avec 

regret la mort de Mme Rigouste, mè-
re de M. Rigouste, ancien instituteur, 
décédée à St-Géry à l'âge de 91 ans. 

Nous adressons à M. Rigouste et à 
sa famille nos vives condoléances. 

Arrondissement de Figeac 

Le banquet. — Le banquet organisé 
à l'occasion du Comice agricole de Fi-
geac a obtenu un vif succès. 

Des discours ont été prononcés par 
MM. Loubet, de Monzie, Rpsombes, 
Malvy, Bouat. 

Discours de M. Bouat 
Monsieur l'Inspecteur général 

Je suis heureux do vous souhaiter la bien -
venue dans noire ville de Figeac ei, je vous 
prie de transmettre à M. le Ministre de l'A-
griculture, notre voisin et ami,l'expression 
de nos plus cordiaux sentiments. 

Messieurs, 
C'est un très grand honneur pour moi de 

saluer ici les nombreuses personnalités qui, 
directement ou indirectement, rendent de 
signalés services à l'agriculture Lotoise et il 
m'est, particulièrement agréable d'avoir à 
remercier et féliciter tous ceux qui ont or-
ganisé avec l'aide de la municipalité, le 
concours agricole départemental de Figeac. 

Ils sont nombreux, el, parmi tous les noms 
qui me viennent ensemble à l'esprit, je dis-
tingue au premier rang ; 

Pour l'organisation générale; 
M. Gay, Directeur-adjoint dos services 

agricoles, qui, depuis 15 jours a mis toute 
sa compétence au service exclusif de notre 
exposition. 

M. Noziôres, Président du Comice agri-
cole, toujours jeune et toujours actif. 

M. Laeabane, Maire de Fons. 
M. I.ala, Conseiller municipal de Figeac. 
M. Bories, Architecte d'arrondissement, 

eL nos amis M. Leygues el M. Herpin. 
M. Guisberl, dont le labeur modeste est des 

plus efficaces. 
Pour la question technique, si importante 

et si délicate de l'électricité : 
M. Gratacap, Maire de Montredon, à qui je 

ne manquerai pas d'associer M. Puech, 
Ingénieur de la Vieille-Montagne, dont le 
concours nous fut si précieux. 

Pour la partie commerciale, 
MM. Mazet, Pons et Descamp, dont l'in-

fluence auprès de leurs collègues a large-
ment contribué au succès de l'exposition. 

Enfin pour la partie artistique, comment 
ne pas remercier de tout cœur. M. Gau, 
dont l'expérience et l'entregent vont nous 
permettre de goûter tout à l'heure une pièce 
de haute tenue littéraire qui promet d'être 
interprétée par des acteurs de choix. 

Comment ne pas remercier aussi l'Har-
monie de Figeac, et reconnaître la bienveil-
lance des autorités militaires qui nous ont 
permis d'entendre la musique du 126e de 
Ligne et la fanfare du.10e Dragons. 

Èt, si dans cette énumération rapide, je 
n'ai pu citer tous nos collaborateurs qu'ils 
soient tous assurés cependant de notre 
reconnaissance. 

Nous serions très ingrats de ne pas join-
dre à ce tribut de gratitude les représen-
tants de la presse qui ont assuré si large-
ment notre publicité. 

Permettez-moi aussi d'adresser en votre 
nom à tous, nos vœux de rétablissement à 
notre ami M. Lafôn, Directeur des services 
agricoles à Cahors. 

Messieurs — à une époque où j'étais bien 
loin de penser que la confiance de mes 
concitoyens et particulièrement des agricul-
teurs du Lot, m'appellerait un jour au redou-
table honneur de les représenter je m'étais 
déjà fait l'apôtre à ce que j'appelais la com-
mercialisation et l'industrialisation de l'a-
ariculture. 

Contrairement à une opinion trop répan-
due, il est indiscutable, en effet, que les 
intérêts bien entendus des cultivateurs, des 
intermédiaires, et des consommateurs, loin 
d'être contradictoires sont en réalité soli-
daires. Grâce à l'abondance des denrées, à 
la liberté commerciale, à des facilités tou-
jours plus grandes de transports, ia France 
pourrait non seulement se suffire à elle-
même mais encore exporter ses produits. 

C'est pourquoi, avant la guerre et dans la 
mesure do mes forces, j'ai préconisé partout 
où je l'ai pu une production toujours accrue 
et de qualité toujours supérieure, une pré-
sentation toujours meilleure des denrées, 
une cueillette et un emballage irréprocha-
ble, ia constitution de groupements locaux 
d'agriculteurs et d'expéditeurs, des moyens 
de'transports toujours plus rapides, enfin 
une répartition toujours plus raisonnée et 
fructueuse des produits de notre sol entre 
les grands marchés métropolitains et les 
grands marchés étrangers. 
' Si avant même d'être votre élu je me suis 
intéressé avec passion aux choses de la 
terre, à plus forte raison depuis que vos 
suffrages ont accru à la fois mes devoirs 
envers vous et mes droits d'interventions 
auprès de l'Administration. I! esL indispen-
sable, en effet, pour l'avenir do l'agriculture, 
que dès l'école nos enfants apprennent l'a-
mour de la terre. Il faut que s'améliorent 
sans cesse les conditions de vie faites aux 
travailleurs du sol, afin de lutter contre la 
dépopulation des campagnes. Il faut aider 
la création de la petite propriété. Enfin il 
convient d'utiliser déplus en plus la légis-
lation que la République met à notre dispo-
sition soit pour nous grouper, soit pour 
obtenir du crédit, soit pour l'achat en 
commun de tout ce qui nous est nécessaire 
(semences, engrais, machines ) soit pour 
l'écoulement et la vente des produits. 

Nous avons déjà organisé des voyages 
d'études dans les régions oùles agriculteurs 
sont arrivés à obtenir tels ou tels produits 
vraiment supérieurs et en ont développé le 
rendeme'.t ou à fonder tel outel organisme 
coopératif digne d'être cité en exemple. Je 
crois qu'il est bon de persévérer dans cette 
voie. Enfin avec mes Collègues, nous inter-
venons fréquemment auprès des Pouvoirs 
Publics, auprès de l'adminisiralion locale, 
auprès de l'office agricole, auprès des gran-
des compagnies, auprès des assemblées 
municipales des grandes villes, pour obte-
nir soit de meilleurs chemins, soit une eau 
plus abondante, soit des permissions agri-
coles plus nombreuses, soit des prix plus 
équitables quant au tabac, soit des travaux 
d'électrifleation, soit des facilités nouvelles 
d'expéditions et de transport, soit enfin des 
suppressions ou des réductions de droits 
d'octroi torqu'ils s'appliquent à des denrées 
qui ne les peuvent supporter. Exemple : les 
châtaignes. . . „ . , 

Plus que jamais est nécessaire l'abondan-
ce des produits et la liberté des transac-
tions. ■ 

Notre Pays doit non seulement ne pas se 
laisser distancer par ses rivaux dans les 
productions pour lesquelles il est le plus 
apte, mais encore progresser dans d'autres 
productions, el dans la transformation indus-
trielle de nombreuses denrées. Il devrait 
non seulement se suffire à lui-même mais 
devenir le grenier, le cellier, le potager et 
le verger de ses voisins. 

Plus que jamais s'impose la mise en 
valeur, non seulement de nos colonies, 
mais de toutes les terres métropolitaines 
qui, encore délaissées sous prétexte qu'elles 
sont trop ingrates, vaudraient mieux que 
leur réputation si nous parvenions à trouver 
les cultures qui leur sont adéquates. 

Tous nos efforts doivent, tendre à ce que 
la France rurale soit plus peuplée, plus 
instruite, plus consciente de ses véritables 
intérêts. 

Nous traversons, en effet, des heures 
d'une gravité sans précédent et c'est surtout 
dans l'effort agricole que nous trouverons 
le salut. Sans doute nous devons nous gar-
der à la l'ois du pessimisme qui nous affai-
blirait parce qu'il nous démoraliserait et de 
l'optimisme qui nous affaiblirait également 
en nous endormant dans une fausse sécu-
rité. La situation est grave, non seulement 
pour la France, mais pour la vieille Europe. 
Encore n'est-ce pas assez dire : la situation 
est grave pour le monde entier et j'ajoute 
même pour les Nations qui sont momenta-
nément si fiôres de leurs réserves d'or et 
de leur change. Oui, même pour ces Nations 
se posent dès aujourd'hui ou se poseront 
demain des problèmes économiques tout 
aussi redoutables que ceux d'ordre financier 
avec lesquels nous nous débattons aujour-
d'hui. 

Seul le travail nous permettra de sortir 
d'une situation aussi critique, mais alors 
que la surproduction industrielle peut, à la 
longue, devenir un danger et engendrer des 
crises, aucun péril ne saurait jamais résul-

ter pour la France de mieux en mieux cul-
tivée, de sa surproduction agricole. C'est au 
contraire dans les produits de sonsol et de 
son sous-sol qu'elle trouvera son salut, et 
si 1 on a dit avec raison que le terrien fran-
çais a été l'un des meilleurs défenseurs du 
Pays pendant la guerre, avec plus de raison 
encore on peut dire qu'il est et sera l'un 
des meilleurs artisans de notre relèvement 
pendant la Paix. 

A, une condition cependant, c'est qu'en 
échange de l'abondance qu'il parviendra à 
créer, nous respections sa liberté. 

\ ous me comprenez, Messieurs, à demi-
mots. Des paroles que beaucoup considèrent 
comme injustes et imprudentes et dont je 
dirai tout au moins qu'elles ne sont pas 
opportunes, sont souvent prononcées et 
même en haut lieu. 

Comme si nous étions encore en pleine 
guerre, nous entendons parler parfois de 
déclaration de récolle, de taxation, de réqui-
sition de monopole, d'achat, etc Certes 
il ne faut pas attacher trop d'importance à 
des menaces de ce genre, mais elles sonnent 
mal aux oreilles des agriculteurs. 

Et.puisque nous avons tant d'intérêt à 
produire tout le blé que nous consommons, 
arm de ne pas accroître nos difficultés de 
enange, il no paraît pas indiqué de décou-
rager la production. 

Mais, écartons ce nuage.- Ecartons môme 
pour quelques instants ces graves préoccu-
pations, car un jour de fête, il est permis 
de considérer hommes et choses sous leur 
aspect le plus réconfortant. 

^ En sortant du concours agricole de Figeac, 
reconnaissons qu'à travers nos campagnes 
et jusqu'au plus humble hameau, c'est le 
progrès qui chemine. Reconnaissons que 
les conditions de vie morale et matérielle 
vont partout en s'améliorant. Reconnaissons 
que petit à petit, chaque jour, passe dans 
les idées, dans les cœurs, dans les faits, 
quelque chose des belles formules du monde 
moderne, c'est-à-dire un peu plus de liberté, 
un peu plus d'égalité, un peu plus de justice, 
un peu plus de solidarité, un peu plus de 
lraternité et buvons tout particulièrement 
aux si remarquables progrès réalisés par In 
démocratie rurale de l'arrondissement de 
Figeac. 

Récompense honorifique. — M. Antonin 
Dalpuech, conseiller municipal, président 
de la Société de Secours mutuels « L'Union 
figeacoise », vient d'obtenir de M. le mi-
nistre du Travail, de l'Hygiène et de la 
Prévoyance sociales une médaille en 
bronze" en récompense de son dévouement 
à la Mutualité. 

Toutes nos félicitations. 
Tribunal correctionnel. — Audience de 

vacation du 25 Septembre : 
— Za Benhari, manœuvre, sans domi-

cile fixe, 63t un Algérien qui vient depuis 
plusieurs années en France prendre part 
aux travaux agricoles. Par malheur, il 
oublia, cette année, de se munir d'un 
carnet anthropométrique et le tribunal le 
condamne à 16 francs d'amende et aux 
dépens. 

— Argalier Edouard, 18 ans, domicilié 
à Paris, est un enfant naturel recueilli 
par des parents éloignés de sa mère. Sans 
raison aucune, il s'empara un jour d'une 
bicyclette et entreprit de se rendre à Paris 
d'où,assure-t-il,il avait la ferme intention 
da renvoyer la bicyclette. Arrêté en 
route, il comparaît aujourd'hui pour vol 
et vagabondage. Le tribunal, tenant 
compte de son jeune âge, le condamne à 
50 francs d'amende avec sursis. 

— Sournac Julie, femme Rouquié,43 ans, 
ménagère à Cornac,estprévenuedecoup^. 
Au cours d'une discussion avec son pro-
priéiaire, elle l'entraîna chez elle, et lf>, 
après avoir fermé la porte, lui administra 
une sévère volée de coups de bâton, le 
laissant inanimé. A l'audience, elle ne 
semble pas regretter beaucoup son acte, 
et te tribunal la condamne à 10 francs 
d'amende et aux dépens. 

Puybrun 
Les embellissements de In ville. — Les 

travaux d'embellissements de notre co-
quette petite ville se poursuivent de jour 
en jour. 

Le nettoyage des rues est terminé. Dé-
tritus el herbes ont été enlevés parle nou-
veau cantonnier municipal. 

La commission djs* travaux publics 
nommée par le Conseil municipal 8près 
avoir parcouru les diverses artères, n 
décidé de faire procéder à l'installation 
imminente d'une quinzaine de lampes 
électriques. Les quartiers de la périphérie 
n'auront ainsi rien à envier à la rue prin-
cipale. 

L'adjudication des travaux du boule-
vard du Couderc aura lieu le 12 octobre. 
Cette avenue et celle du Coustalou forme-
ront un agréable lieu de promenade 
autour de Puybrun. 

Bien des choses restent à faire encore, 
mais le souci d'hygiène et d'eslhétique de 
nos édiles nous permet d'espérer que, peu 
à peu, Puybrun s'embellira encore. 

Souhaitons que les touristes se rendent 
compte qu'ils trouveront chez nous un 
compte de séjour trè3 agréable. 

St-Céré 
Rugby. — La saison de rugby de l'Union 

Sportive St-Céréenne s'annonce bien. Le 
comité vient de terminer à quelques dates 
près Te calendrier qui réserve aux fer 
vents de l'ovale et au public St-Céréen de 
très belles rencontres sur le terrain de 
Riol. Quelques jours seulement nous sépa-
rent de l'ouverture de la saison. C'est en 
effet le 3 octobre que l'U. S. S. C. (I) fera 
ses débuts à Decazeville contre te team 
correspondant, le Sporting Club Decaze-
villois. Ce match, qlel qu'en soit le résul-
tat, doit être considéré comme une bonne 
mise au point pour nos couleurs. 

Le calendrier est un des plus intéres-
sant qui ait été établi depuis plusieurs 
saisons. 

Voici quelques principales rencontres : 
Decazeville ; E. N. de Tulle; C. A. Brivis-
te (2») ; Gourdon ; Souillac ; Beauheu ; Ar-
gental-Figeac; Rodez ; Villefranche ; Cap-
denac ; Arlequins Briviste; Stade Maur-
soi3; Champagnac; Viviez. Nos sportifs 
qui suivent leur entraînement sont heu-
reux qua la plupart des anciens reendos-
sent, le maillot aux couleurs (Sang et Or). 
Nous pouvons espérer qu'ils puiseront 
dans l'amour de leur petite patrie l'ardeur 
et le cran qui permettront au rugby St-
Céréen de reprendre la place qu'il est en 
droit d'ambitionner. 

Il noua reste à espérer que l'appui et la 
confiance du public St-Céréen ne feront 
pas défaut à nos représentants sportifs. 

Tous ces éléments auront la plus heu-
reuse influence sur la saison qui va s'ou-
vrir le 3 octobre. 

Arrondissement de Gourdon 
Qourden 

Escroquerie à la livraison. — Henri 
Berthélémy, livreur de la maison Caïffa, 
à Montvalent, vient de quitter son domi-
cile en emportant le produit de la recette 
de la semaine. 

Depuis quelque temps il faisait de 
bonnes affaires, car, pour les favoriser, 
il promettait à ses clients de leur livrer 
du sucre, dans la semaine, à un prix 
inférieur aux cours actuels moyennant le 
paiement immédiat du prix de la marchan-
dise. 

Il a fait de nombreuses dupe3 qui atten-
dent toujours la livraison du sucre pro-
mis. 

L'escroc est parti dans la direction de 

31, rue Nationale - Cahors ■ \ 
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A L'OCCASION DE LA FOIRE 
(Du vendredi 1er au samedi 9 Octobre inclus) 

LA COOPÉRATIVE MILITAIRE CÉDERA 
Café 3.75 les 250 grammes. 
Huile 9.50 le litre. 
Pâtes alimentaires 1.25 les 250 grammes. 
Lait sucré 4 la boîte. 
Lait non sucré 2.60 la boîte. 
Chocolat (pur cacao et sucre) 2.75 les 250 grammes. 
Bougies Fournier 5.90 le paquet. 
Pétrole .. 2.50 le litre. 

SUCRE toujours au-dessous du cours 

Assortiment d@ SALOGHES AURlLLAG, Semelle Noyer 
J3oi*©lA€îï'ie éfe 01i£ir*outt<3rie 

VIANDE DE PREMIER CHOIX 

Paris avec sa famille, mais le parquet est 
sur sa trace et un mandat a été décerné 
contre lui. 

Grave accident de bicyclette. — Samedi 
soir, vers 16 heures, M. Cliassaing, 65 ans, 
couvreur et appariteur, à Pinsac, descen-
dait à bicyclette la rapide côte dite du 
Causse lorsqu'il lit une chute si grave qu il 
resta inanimé sur le sol. 

Quelque temps après, on le trouva encore 
sans connaissance et perdant du sang en 
abondance. Il avait une fracture a la tête. 

Transporté chez lui, le docteur Lascoux, 
de Souiliac, lui donna les soins nécessaires 
mais trouva son état très grave. 

Courses cyclistes. — Résultats des cour-
ses qui ont eu lieu dimanche dernier : 

1. Fontanei, de Gourdon ; 2. Ducos, de Tou-
louse ; 3. Flouret, de St-Etienne ; 4. Arthur 
Wezemaël, de Brive. 

Labastide-Muraf 
Marché. — Voici les cours pratiqués : 
Blé, 130 fr. ; avoine, 40 fr. ; pommes de 

terre et mais, pas d'apport ; vesces, 40 fr. le 
sac de 80 litres ; œufs, 7 fr. la douzaine. 

Salviac 
Un meulon phénomène. — M. Eugène 

Taillardas, maraîcher à Salviac, a récolte 
dans sa propriété un melon phénomène 
du poids de 9 kilogrammes. 

M. Taillardas eut, au dernier concours 
agricole de Marminiac, une récompense 
honorifique pour ses produits agricoles. 

Nos sincères félicitations. 
Curiosités agricoles. — On peut voir 

actuellement dans le jardin de la gen-
darmerie de Salviac un poirier phé-
nomène qui excite la curiosité des ha-
bitants ; une partie de l'arbre exposé 
au sud est complètement fleurie, alors 
que l'autre partie est chargée de 
fruits gros et savoureux. 

Le fait est assez rare pour être si-
gnalé ; contrairement à ce qui arrive 
quelquefois l'arbre est en pleine vi-
gueur. 
[miiiiiiniiiimi""i"»i;«nmi mu. 

L'abondance des matières nous 
oblige de renvoyer à notre prochain 
numéro la publication de notre inté-
ressant feuilleton. 

MssiaïaïaœsisiajM 
Marché aux prunes 

Villeneuve-sur-Lot, 26 septembre. — 
Apport, 1.000 quintaux. Les 30 à 34 fruits, 
950 fr. ; les 40 a 44fruits, 600 fr. ; les 50 à 
54 fruits, 3ii0 fr. ; les 60 à 64 f uits, 280 fr. ; 
les 70 à 74 fruits, 260 fr. ; ies 80 à 84fruits, 
230 fr. ; les 90 à 94 fruits, 190 fr. ; les 100 
à 110 fruits, 150 fr. ; fretin, do 50 àlOOfr., 
le tout le quintal de 50 kilos. 

Paris, 11 h. 40. 

EN ROUMANIE 
Le roi démissionnerait 

De Londres. — Le bruit court à 
Bucarest que le roi de Roumanie, 
malade, songerait à abdiquer. 

Il n'est pas certain que la. reine 
Marie s'embarque pour l'Amérique le 
1" octobre. 

*** 
Un cambriolage 

De Paris. — Le magasin de four-
rures situé 33, rue Matignon, a été 
cambriolé cette nuit. 

On a volé des fourrures pour une 
valeur de cent mille francs environ. 

* 
Une grève prochaine 

à Hambourg 
De Hambourg. — Les propriétaires 

des Docks ayant rejeté ia sentence du 
Comité arbitral proposant la réduction 
des heures de travail et l'augmenta-
tion des salaires, on croit que 10.000 
ouvriers se mettront en grève le 1" 
octobre. 

& 
En Espagne 

Sanctions 
contre des officiers 

De Madrid. — A la suite d'un ar-
rêt de la Cour martiale, 4 colonels, 
3 lieutenants-colonels, 12 comman-
dants, 18 capitaines, 5 iieutenan,ts 

d'artillerie ont été dégradés pour 
avoir participé à la précédente muti-
nerie. 

Arrestation d'escrocs 
De Perpignan. — Les nommés 

Maurice Ville et Eugénie Saindon, re-
cherchés pour détournement de 
70.000 francs ont été arrêtés à Cer-
bère. 

LES CHANGES 
Les changes étaient à 11 heures 30: 
Livre : 171,30. 
Dollar : 35,30. 

AVIS DE DÉCÈS 
Madame Veuve PÉRIÉ ; Madame et 

Monsieur R. ARSAL ; Madame et Mon-
sieur R. BESNIER et leurs enfants ; 
Madame et Monsieur R. MAILLARD et 
leur fille ; Madame et Monsieur René 
ALPHAIZE ; Madame et Monsieur Emile 
VILLES et leur fille ; Madame et Mon-
sieur Albert ALPHAIZE ; Mesdemoiselles 
Ahce, Angèle, Simone, Odette ALPHAI-
ZE ; Monsieur Henri ALPHAIZE ; Mada-
me Veuve MASSENDES ; Monsieur et 
m^T^^?£?

IÉ ; les fami"es AUSSEL. 
PRIOLAU, REGNAULT et tous les autres 
parents ont la douleur de faire part à 
leurs amis et connaissances de la perte 
cruelle qu'ils viennent de faire en la per-
sonne de 1 

ia ALPHAIZE 
Née PÉRIÉ 

leur fille, mère, grand'mère, sœur, 
tante et cousine, décédée le mercredi 
M septembre, à l'âge de 60 ans, et vous 
prient de vouloir bien assister à ses 
obsèques qui auront lieu le samedi 
i octobre à 9 heures précises, en 
1 Eglise St-Barthélemy. 

Réunion maison mortuaire, 11, rue des 
aoubirous. 

LEÇONS DE MUSIQUE 
Solfège, Violon, Cuivres 
M. G. BALS AUX 

place des Carmes (Maison Fené) 

Mlle ANDRÉE MOUTHIER, professeur 
de sténo-dactylographie, déléguée de 
{'Institut sténographique de France, a 
1 honneur d'informer qu'elle reprendra 
ses Cours à dater du 1" octobre. 

Pour tous renseignements, s'adresser : 
18, quai de Regourd. 

On demande Jsuos Fille, 18 ans 
PRÉSENTANT BIEN 

APTE AU COMMERCE 
S'adresser au Bureau du Journal 

iflireprise Générale d'Electricité 
DEMANDE 

1 bon Monteur électricien 
. BOULEVARD GAMBETTA, N° 109 

La plus économique des motos 
2 C.V. 2 litres aux ÎOO km. 

1.S85'- PRISE A L'USINE 
1SJC* STOCK 

chez m. BESSAC, Cycles 
28, quai de Regourd, à CAHORS 

FOUDRES chêne toutes contenances 
CUVES et tous genres futaille 

POMPES A VIN JAVA 
PRESSOIRS QARIN 

Seuls Dépositaires de ces marqua 
pour la Région 

MATÉRIEL VINICOLE 
MM. LAMOURE & RBiiiT, à PRAÏSSAC (Lot) 

GARAGE A LOUER 
COMMENT POUR TOUTE VOITURE 

Adresse : au Bureau du Journal 
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L'OPINION 

Journal de la Semaine 
Paraissant tous tes Samedis 

7 Dis, Pl. du Palais-Bourbon, Paris, Vil» art 
Sommaire du satïie.ii 25 Septembre 1926 

Editorial : Les temps difficiles (II) : 
Maurice Golrat. — Ce qu'on dit. — 
Affaires extérieures : Après l'entre 
-vue de Thoiry : Jacques Chastenet. 
— Affaires économiques : La politi-
que monétaire de l'Italie : René Ple-
ven. — Littérature: Traductions: 
André Thérive. — Chronique scienti-
fique : La légende du mimétisme 
(fin) : Dr J. Laumonicr. — Gastro-
nomie : Itinéraires gastronomiques. 
De Paris à Monte-Carlo (II) : Austin 
de Croze. — Sports : Après dix tra-
versées de la Manche : Marcel Ber-
ger. 

« La Seine au Pont-Neuf ». Rois 
de Jacques Roullaire. 

LES ANNALES 
A la recherche de l'Atlantide... Tel 

est le titre d'un article publié par 
M. Paul Le Cour dans les Annales 
de cette semaine où Victor Forbin 
parle de l'Homme-Singe du Trans-? 
vaal ; Abel Hermant de l'Art d'Ecri-
re ; G. de Pawfowski des livres nou-
veaux ; Jacques Mortane des sports. 
Au sommaire les noms de : Henry 
Bidou, André Lang, André Fribourg, 
Yvonne Sarcey, etc., etc. Le numéro, 
abondamment illustré, en vente par-
tout : 1 franc. 

vient de paraître 

EUGÈNE GRANGIË 

Cahors~en~Quercy 
(avec dessins de M«» AHce Milloohau) 

1 vol. Prix 6 ft*. 
En vente : A CaHora 

Librairie MEYZENC, Bd Gambetta, 3g 
Librairie GIRMA, Bd Gambetta, 24 

Vient de Paraître 

EUGÈNE GRANG1É 

CHEMIN deFERûe PARISuORLÉANS 
AVIS 

La Compagnie d'Orléans rappelle 
qu'elle lient à la disposition du Pu-
blic des 

0/0 de 500 francs, 

6 0/0 de 500 francs, 

C3rro.oieuse 
au t>éret oleu.»... 

Roman Basque r 

1 vol. Prix : 7 fr. 50 
J. PEYRONNET, Editeur, 7, rue de Valois 

- PARIS -

En vente : A CAHORS 

Librairie MEYZENC, Bd Gambetta, 36 
Librairie GIRMA, Bd Gambetta, 24 
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TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE CAHORS 

m 

Ml 
M 

rena 
la vie 

moins chère 
en vous donnant 

le moyen de faire 
a à la mai son ta tous vos vêtements, 
prolonger leur durée, 
exécuter vous-même 
les petites réparations 

du home, etc. 
Grâce à la 

Mode Pratique 
pous travaillerez sans 
rim gâcher, vous éco-
nomiserez du temps 

eî êe l'argent 
Abonnsment i 

LIQUIDATION JUDICIAIRE 
du sieur GAYETTE Elophe, 

négociant en vins, 
demeurant à Cahors, 

rue Victor-Hugo, n° 16 

Convocation des créanciers 
pour production de titres 
et vérification des créances. 

DEUXIÈME ET DERNIER AVIS 

52 N0' ; Fr^ct, 30 f 
HACHETTE 

tÉ^ftlMl - ■ - . 1. ... - l 

Messieurs les créanciers de la 
dite liquidation judiciaire, qui 
n'ont pas encore produit leurs 
titres de créances, sont prévenus 
que la dernière assemblée pour 
la vérification des créances doit 
avoir lieu : 

Le huit Octobre prochain, 
jour de vendredi, à quatorze heu-
res, 

En la salle des audiences du 
Tribunal de Commerce de Cahors, 
sise au Palais de Justice. 

En conséquence, ils doivent 
remettre, avant cette époque, 
leurs titres de créances accom-
pagnés d'un bordereau sur papier 
libre, indicatif des sommes par 
eux réclamées, entre les mains 
de M. L. ROUSSEAU, liquidateur 
définitif de la dite liquidation, ou 
entre les mains du GREFFIER du 
Tribunal de Commerce. 

La présente insertion est faite 
en conformité des dispositions 
de l'article treize de la loi du 
quatre Mars mil huit cent quatre-
vingt-neuf. 

Le Greffier, 
E. MANEYROL. 

Obligations 
type 1921. 

Obligations 
type 1921. 

Bons G 0/0 de 500 francs rembour-
sables le 15 février 1929. 

Bons 7 0/0 de 500 francs amortis-
sables de 1926 à 1935. 

Pour tous renseignements, s'adres-
ser aux gares du réseau ou au Ser-
vice des Titres de la Compagnie d'Or-
léans,, 8, rue de .Londres, à Paris (9°)-

RENTREE DES VACANCES 1926 
(Septembre-Octobre) 

Trains express supplémentaires 
(toutes classes) 

1" — Entre Angoulême (dép. 
10 h. 35) et Paris-Quai d'Orsay (arr. 
17 h. 30) du 18 septembre au 3 octo-
bre inclus. 

2° — Entre Angoulême (dép. 
21 h. 54) et Paris-Quai d'Orsay (arr. 
4 h. 48) du 18 septembre (nuit du 18 
au 19) au 3 octobre inclus (nuit du 3 
au 4). 

3" — Entre Périgueux (dép. 
20 h. 58) et Paris-Austerlitz (arr. 
4 h. 49) du 18 septembre (nuit du 18 
au 19) au 3 octobre inclus (nuit du 3 
au 4). 

4° — Entre Limoges (dép. 9 h. 03). 
et Paris-Quai d'Orsay (arr. 15 h. 50) 
du 19 septembre au 3 octobre inclus. 

5° — Entre Limoges (dép. 12 h. 1) 
et Paris-Austerlitz (arr. 18 h. 35) du 
4 septembre au 3 octobre inclus. 

6° — Entre Rodez (dép. 15 h. 45) 
et Paris-Austerlitz (arr. 4 h. 49) du 
18 septembre (nuit du 18 au 19) au 3 
octobre inclus (nuit du 3 au 4). 

7° — Entre Limoges (dép. 23 h. 7) 
et Paris-Quai d'Orsay (arr. 5 h. 29) 
jusqu'au 10 octobre indus (nuit du 
10 au 11). 

8" — Entre Aurillac (dép. 17 h. 24), 
Neussargues (dép. 17 h. 24) et Paris-
Austerlitz (arr. 4 h. 49) du 18 sep-
tembre (nuit du 18 au 19) au 3 octo-
bre inclus (nuit du 3 au 4). 

9' — Entre Le Mont-Dore (dép. 
9 h. 37) et Paris-Quai d'Orsay (arr. 
18 h. 25) jusqu'au 30 septembre in-
clus. 

10" — Entre Montluçon (dép. 
13 h. 14) et Paris-Quai d'Orsay (arr. 
18 h. 25) jusqu'au 3 octobre inclus. 

11° — Entre Le Croisic (dép. 
14 h, 14), Nantes (dép. 16 h. 50) et 
Paris-Quai d'Orsay (arr. 22 h. 58) du 
19 septembre au 3 octobre inclus (1T* 
et 2° classes seulement de Nantes à 
Paris). 

Ces trains desservent les principa-
les gares du parcours. 

Pour plus amples renseignements 
consulter les affiches placardées dans 

Eté 2.S28 
Relations rapides et directes entre Pa-

ris-Quai d'Orsay et Barcelone par 
Limoges-Toulouse-Narbonne. 
Billets directs simples et d'Aller et 

Retour (lrs, 2e et 3" classes). 
Enregistrement Direct des Bagages. 

Voitures directes. — Wagons-Lits. — 
YY:igons-Restaurant. 

ALLER 
Rapide. — Départ Paris-Quai d'Or-

say 17 h. (Wagon-lits et Voitures di-
rectes lr" et 2e classes de Paris à Port-
Bou. Wagon-restaurant de Paris à 
Châteauroux). Arr. Barcelone 12 h. 55. 
(Voitures de luxe sur le parcours es-
pagnol) ou 15 h. 26 (en 2e et 3e clas-
ses). 

Express. — Départ Paris-Quai d'Or-
say 21 h, 14. (Wagon-lits de Paris à 
Toulouse et voitures directes toutes 
classes de Paris à Port-Bou. Wagon-
Restaurant de Toulouse à Port-Bou). 
Arrivée Barcelone 19 h. 20 (lre et 3° 
classes sur le parcours espagnol). 

Express. — Départ Paris-Quai d'Or-
say 10 h. 8 (toutes classes et wagon-
restaurant de Paris à Toulouse)-. Ar-
rivée Barcelone 7 h. 55 (1™ et 3e clas-
ses sur le parcours espagnol). Wagon-
Restaurant de Port-Bou à Barcelone. 

RETOUR 
Rapide. — Départ Barcelone 15 h. 10 

(Voitures de luxe sur le parcours es-
pagnol) ou 12 h. 5 (2e et 3° cl. sur le 
parcours espagnol). Arrivée Paris-
Quai d'Orsay 10 h. 55. (Wagon-lits et 
voitures directes 1" et 2e classes de 
Cerbère à Paris. Wagon-Restaurant 
de Cerbère à Toulouse et de Château-
roux à Paris). 

Express. — Départ Barcelone 5 h. 40 
(2" et 3e cl.) ou 10 h. (V et 3e classes 
sur le parcours espagnol. Wagon-Res-
taurant de Barcelone à Cerbère). Ar-
rivée Paris-Quai d'Orsay 8 h. 54. 
(Wagon-lits de Toulouse à Paris et 
voitures directes toutes classes de 
Cerbère à Paris). 

Albi dép. 8 h. 21. — Toulouse arr. 
10 h. 14. 

Retour. — Toulous.e dép. 15 h, (les 
lundi et jeudi). — Albi arr. 16 h. 55. 
— Albi dép. 15 h. 51. —- Capdenac 
arr. 18 h. 16. — Capdenac dép. 
18 h. 27 (tous les jours). — Paris-
Quai d'Orsay arr. 5 h. 39. 

Les nouveaux trains bi-hehdoma-
daires desserviront les principales ga-
res entre Capdenac et Toulouse. 

VENTE USE CARTES POSTALES 

Reproductions d'affiches illustrées 
La Compagnie d'Orléans vient de 

rééditer les deUx séries de cartes pos-
tales reproduisant certaines de ses af-
fiches illustrées qui ont obtenu tant 
de succès auprès du public. 

Ces cartes sont mises en vente dans 
ses principales gares et bureaux de 
ville au prix de 2 francs la pochette, 
de 10 sujets chacune : 

lr° Série : Les Châteaux de la Loire. 
2° Série : Sites et Monuments Célè-

bres du Réseau d'Orléans. 
Ces pochettes sont également adres-

sées franco contre l'envoi de la 
somme de 2 fr. 15 par série au Bu-
reau de la Publicité de la Compagnie 
d'Orléans, 1, Place Valhubert, à Pa-
ris (XIIIe). 

tau». CounsiANt (personnel intéressé) 
Le Gérant: A. COUESLANT. 

Amélioration à partir du 15 mai 1926, 
des relations de Paris avec la 
section de Capdenac à Toulouse 
et avec Albi. 

Mise en marche, deux fois par se-
maine, entre Capdenac et Toulouse, 
avec correspondance à Tessonnières 
de ou pour Albi, d'un nouveau train 
express prolongeant les trains 71 et 
66 de ou pour Paris. 

Aller. — Paris-Quai d'Orsay dép. 
19 h. 25. — Capdenac arr. 6 h.'26. — 
Capdenac dép. 6 h. 36 (les jeudi et 
dimanche). — Albi arr. 9 h. 24. — m 

La - Phosphiode Garnal 
MÉDICATION I0D0-TANNIQUE PHOSPHATÉE 

Remplace agréablement et avantageusement 
L'HUILE DE FOIE- DE MORUE 

-Jf mnilHIIHII' gJf-11 8 » B » » mu un «a»» mmum imni 

Dans son traité des « Médicaments Usuels », 5" édition, 
page 138, M. le Docteur MARTINET affirme que i les 
«r iodo-tanniques constituent, avec l'huile de foie de morue, les 
« arsenicaux, le climat marin, les bains salés, la médication de 
« choix du lymphatisme et de la scrofule ». 

■ wrv iiiiiiiiiiiiiiiiiiinniiiiiii; a-trargTtra-rinrr a mm» nmrmri ra fJ? 

ACTIONS ET INDICATIONS de 

la PHOSPHIODE- GARNAL 
Spécifique du iymphatisme par son iode — Astringent 

Tonique par son tannin 
Remlnérallsant par son phosphate de chaux 

La PHOSPHIODE. GARNAL 
est indiquée 

1° dans tous les états lymphatiques : lymphatisme, scrofule, 
adénopathies, hypertrophies amygdaliennes, végétations 
adénoïdes ; 

2° dans la convalescence des maladies infectieuses, les états 
dépressifs, les états prétuberculeux et les premiers stades 
de la tuberculose pulmonaire ; 

3° dans les étais on la déminéralisation prédomine : rachitisme, 
arrêt de croissance, phosphaturie, prédispositions tubercu-
leuses, hypos'phyxies, etc., etc., etc.. 

Mode ci»o«m;ploi s 

Une cuillerée à soupe à un verre à madère (suivant l'âge) 
au début de chacun des deux principaux repas. 

prix du /façon (impôt compris) : 14 francs 

Laboratoire de la PHOSPHIODE GARNAL 
CAHORS - 97, boul. Gambetta — CAHORS 
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Pas*!® èi Toulouse 
OMNIB. OMNIB. OMNIB. EXP. MIXTE RAPIDE RAPIDE EXP. EXP. OMNIB. 

PARIS (Orsay) dép. 
PARIS (Aust.) dép. 

LIMOGES j ;™t

e 

BRIVE... j JJ^g 
Gignac-Cressensac. 
SOUILLAC 
CAZOULES 
La Chap.-d-Mareuil 
Lamotiîe-Fénelon . 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Clair 
Dégagnac 
Thédirac-Peyrilles. 
Saint-Denis-Catus. 
Espère 
Pradines 
r * uADc ( arrivée. CAHORS j

 départ 
Sept-Ponts 
Cieurac 
Lalbenque 
Caussade 
MONTAUBAN arr. 
TOULOUSE., arr. 

1", 2*, 3' cl 

4 30 
7 22 
7 41 
8 16 
8 40 
8 48 
8 54 
9 4 
9 14 

29 
38 
49 

n 
20 
27 
33 
51 

1 
15 
23 

9 
9 
9 

10 
10 
10 
10 
10 
11 
12 
12 
12 
13 
13 
16 

,10 
46 

1", 2-
22 
22 
5 
9 

11 
12 
13 
13 
13 
14 
14 
14 
14 
14 
15 
15 
15 
15 
15 
15 
17 
17 
18 
18 
19 
19 
20 

3- cl. 1" 

55 
82 

7 
50 
58 

4 
14 
24 
40 
49 

11 
22 
31 
38 
44 
42 
54 
11 
21 

1 
40 
56 

2-, 3" 
» 
» 
» 
)) 
» 

16 
16 
17 
17 
17 
17 
18 
18 
18 
18 
18 
19 
19 

19 
57 
24 
32 
38 
49 

i 

23 
OO 
45 
58 
13 

1", v 
10 
10 
16 
16 
18 
18 

3- cl. 
8 

20 
40 
48 
30 
37 

19 19 

19 46 

19 35 20 
» |20 

21 
22 

27 
31 

34 
25 

3' Cl. 
» 
» 
» 
» 
» 

18 50 
19 58 
20 38 
20 49 

21 13 

21 46 
» 

» 
» 
» 
» 
» 

» 
» 
» 
» 

17 
17 
23 
23 
0 
1 

32 
12 
18 
54 

23 43 
1 19 
1 25 

39 
43 

43 
31 

t", 2*, 3- cl. l'VP.S' Cl. 
19 50 21 15 » 
20 2 21 27 » 

2 21 3 27 » 
2 29 3 35 » 
4 15 5 17 » 
4 24 5 24 » 

3 
3 8 

4 8 
4 56 

5 30 

6 11 
6 16 

7 4 
7 29 
8 26 

12 
16 

8 24 
9 15 

27 
38 
54 

3 
8 40 
9 18 

11 11 

I>e Toulouse « 3Pa.ris par Caiiors 

TOULOUSE.... d. 
MONTAUBAN. d. 
Caussade 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts 

CAHORS... j *r,r • 
( dep. 

Pradines 
Espère 
St-Denis-Calus ... 
Thédirac-Peyril... 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON(1) ... 
Nozac 
Lamolhe-Féneî. .. 
La Chap.-de-Mar . 
CAZOULES 
SOUILLAC 
Gignac-Cressens.. 

BRIVE j J-
PARIS.. (A.) arr! 
PARIS.. (O.) arr. 
Les trains " express " et 

indicateurs. 
(1) Un train mixte par 

OMNIB. OMNIB. 
1", 2-, 3* cl. i", 2*, 3- cl. 

EXP. OMNIB. EXP. EXP. RAPIDE RAPIDE 
1'", 2*, 3* cl. 1", 2\ 3" cl. 1", 2", 3" cl. 1", 2', 3' Cl. 

4 50 6 28 10 9 13 40 19 43 20 23 23 1 23 25 6 14 9 43 11 16 20 33 21 11 23 47 0 11 
-fi 53 10 24 16 40 — 21 38  ' — 

7 30 11 6 17 18 — 

7 38 11 15 17 26  ■ — 

7 49 11 27 17 37 _ 
7 57 11 35 11 59 17 45 21 37 22 18 0 46 1 10 
8 22 12 42 12 3 17 55 21 41 22 22 0 50 1 14 
8 29 12 49 18 2 — — — — 

8 37 12 58 18 10 — — — — 

8 51 13 13 18 23 — — — — 

9 4 13 27 18 36 — — — — 

9 15 13 36 18 45 — — . — 

9 24 13 45 18 54 — — — 

9 42 14 3 12 46 19 9 — 23 7 — . 

9 50 14 12 19 17 — — _ — 

10 14 21 19 26 — • — ■ 

10 7 14 29 19 33 — .—. 

10 13 14 35 19 39 i  .  . 
10 30 14 50 13 11 19 51 — 23 33 — 

10 57 15 20 20 21 — — 2 52 11 25 15 50 13 48 20 49 23 31 0 12 2 28 2 59 » 13 54 23 40 ï) 22 2 35 — 
» 21 55 8 42 9 7 10 43 
» 22 7 8 54 9 19 — 10 55 

"rapide" ne prennent les voyageurs que dans des conditions déterminées: consulter les 

t de Gourdon le matin à 4 h. 22 et arrive à Brive a 7 heures 

I>e Caîiors à ïyihôs 
CAHORS 
Pradines 
Mercuès 
Dpuelle (Arrêt).. 
Parnac 
Luzech 
Castelfranc 
Prayssac (Arrêt). 

'Evêquê, Puy-
Duravel 
Soturac-Touzac 
Fume] 
LÏBOS 

6 22 15 6 18 35 » 
6 29 15 14 18 43 » 
6 38 15 24 18 52 » 
6 42 15 28 18 56 » 
6 49 15 38 19 5 » 
6 55 15 45 19 13 » 
7 8 16 19 26 » 
7 11 16 4 19 29 » 
7 20 16 13 19 38 » 
7 27 16 21 19 46 » 
7 35 16 29 19 54 » 
7 46 16 42" 20 6 21 11 
7 51 16 48 20 11 21 17 

î>e îvibos à. Cahors 

St-Denis-près-Martel et Aurillac 
St-Denis-près-Martel. 
Vayrac 
Bétailie (arrêt) 
Puybrun 
Brètenoux - Biars 
Port-de-Gaenac 
Laval-de-Cere 
Lamatfvie 
Siran (arrêt) 
La Roquebrou 
AURILLAC.. arrivée. 

5 33 » 14 22 17 15 » 
5 42 » 14 30 17 23 » 
5 47 » 14 35 17 28 » 
5 56 » 14 44 17 37 » 
6 14 » 14 59 17 53 » 
6 22 » 15 7 18 1 » 
6 34 » 15 17 18 11 » 
6 57 15 38 18 36 » 
7 14 » 15 55 18 53 » 
7 33 16 12 19 11 
8 15 » 16 55 19 57 

Aurillac à St-Denis-près-Martel 
AURILLAC.. départ. 
La Roquebrou 
Siran (arrêt) 
Lamaiivie 
Laval-de-Cère 
Port-de-Gagnac 
Brètenoux-Biars 
Puybrun 
lïétaille (arrêt) 
Vayrac 
St-Denis-près-Martel. 

5 39 10 2 » 17 14 » 
6 24 10 43 » 17 58 » 
6 36 10 55 » 18 12 » 
6 58 11 13 » 18 32 9 
7 18 11 29 18 51 » 
7 27 11 37 » 19 » » 
7 42 11 47 » 19 17 » 
7 53 11 55 » 19 27 » 
8 » 12 1 » 19 34 » 
8 12 12 8 » 19 43 » 
8 19 12 16 » 19 50 » 

» 

» 

» 

7 51 

8 6 

8 11 

8 20 

8 31 

6 50 

8 1 

8 44 

10 55 

11 20 

11 27 

11 56 

12 9 

Le Buisson à 
Le Buisson, dép. 

Sarlat 

Cazoulès 

Souiîlac. 

Le Pigeon 

Baladou . Arrêt. 

Martel 

S'-Denis-p.-M.ar. 

St-Denis-près-Martel 
Sl-Denis-p.-M. d. 

Martel 

Baladou . Arrêt. 

Le Pigeon 

Souillac 

Cazoulès 

Sarlat 

Le Buisson, ar. 

St-Denis-près-Martel 
» 

17 35 

19 15 

19 28 

g a § 

10 59 

12 » 

12 39 

13 32 

13 48 

13 53 

14 2 

14 12 

au Buisson 
» 6 15 9 11 12 41 

» 6 30 9 26 12 56 

» 6 37 9 33 13 2 

» 6 43 9 39 13 7 
7 h 9 49 13 17 

99 I o 
13 36 

» 7 16 » 13 43 

5 6 8 1 17 30 14 30 

5 58 » 18 15 15 23 

19 29 

20 48 

21 39 
21 48 
15 45 
16 » 

16 5 

16 14 

16 25 

17 35 

18 9 

18 20 

18 35 

19 43 

19 54 

20 39 

» 
Be Sarlat à Gourdon 

SARLAT 
Carsac 
Grolojac 
St-Girq-Madelon. 
Payrignac (arr. ) . 
GOURDON 

8 29 17 16 » 
8 40 17 27 » 
8 48 17 44 » 
8 55 17 51 
9 3 17 59 » 
9 13 18 9 » 

De dourdon à Sarlat 
GOURDON 
Payrignac (arr.).. 
St-Cirq-Madelon. 
Grolejac 
Carsac... 
SARLAT 

6 16 8 » 
6 9 16 16 » 
6 18 16 24 » 
6 29 16 29 » 
6 41 16 39 » 
6 58 16 50 » 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 
TOULOUSE, dép. 

CAPDENAC. j J-
FIGEAC .' 
Le Pournel 
Assier 
Fiaujac (halte)... 
G rainât 
Rocamadour 
Montvalent 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel ( dép. 
Quatre-Routes 
Turcnne 
BRIVE ar. 
PARIS (Orsay) ar. 

» » 6 » 12 37 17 40 
» » » 10 25 » 17 51 21 48 

1 24 6 54 10 14 10 49 13 31 18 27 22 1 
1 58 7 9 10 25 11 4 13 56 18 41 22 13 
— 7 28 » 11 23 14 32 19 2 » 
2 47 7 40 » 11 35 14 57 19 13 22 39 
— 7 49 » 11 44 15 10 19 22 » 
3 19 8 4 » 11 59 15 41 19 37 22 59 
3 34 8 17 » 12 9 15 59 19 47 23 9 
4 2 8 31 » 12 23 16 22 20 1 » 
4 16 8 41 » 12 33 16 36 20 11 23 30 
4 57 8 53 » 12 39 16 57 20 21 23 33 
5 10 9 6 » 12 49 17 11 20 31 » 
5 28 9 19 » 13 1 17 28 20 41 » 
6 3 9 41 » 13 23 18 3 21 2 0 6 
— 18 58 » 22 7 » 5 39 9 19 

LIBOS... dép... 
Fumel 
Soturac-Touzac. 
Duravel 
Puy-l'Evêque.... 
Prayssac (Arrêt). 
Castelfranc 
Luzech '. 
Parnac 
Douelle (Arrêt).. 
Mercuès 
Pradines 
CAHORS 

9 11 14 28 18 14 20 45 
9 18 14 35 18 21 20 51 
9 29 14 46 18 32 » 
9 36 14 53 18 39 » 
9 44 15 18 47 » 
9 52 15 8 18 55 » 
9 58 15 15 19 1 » 

10 9 15 27 19 14 » 
10 18 15 37 19 23 » 
10 23 15 42 19 28 » 
10 29 15 48 19 34 » 
10 37 15 56 19 42 » 
10 44 16 3 19 49 » 

-W.——3$ 

I>e> Cahors «L Capdenao 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 
PARIS (Orsay) d. 
Brive dép. 
Turenne 
Quatre-Routes.... 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel ( dép. 
Montvalent 
Rocamadour 
Gramat 
Fiaujac (halte)... 
Assier 
Le Pournel 
FIGEAC 

CAPDENAC j J1'; 
TOULOUSE.. 

19 25 21 14 22 5 7 42 10 8 » 
4 2 8 2 12 36 16 2 18 56 » 
4 25 8 27 13 3 16 27 19 35 » 
4 33 8 38 13 15 16 36 19 49 » 
4 42 18 47 13 23 16 45 20 1 » 
4 48 8 59 13 36 16 50 20 36 » 
— 9 12 13 51 17 3 20 59 » 
5 14 9 33 14 14 17 22 21 32 » 
5 27 9 48 H ;?i 17 35 21 55 » 
— 10 1 14 U 17 48 » » 
5 48 10 13 14 59 17 59 22 45 » 
— 10 26 15 9 18 8 22 59 » 
6 16 10 51 15 31 18 31 23 25 » 
6 26 11 1 15 41 18 41 23 41 » 
6 48 11 54 16 10 18 52 » » 

11 13 16 41 21 2 23 7 » 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

CAHORS 
Cabessut. 
Arcambal t 
Vers. 
Saint-Géry .' 
Conduche 
Saint-Cirq-la-Popie.. 
St-Martin-Labouval.. 
Calvignac 
Cajarc 
Montbrun 
Toirac 
Lamadeleine 
CAPDENAC 

8 5 12 36 16 14 
8 14 12 47 16 25 
8 23 13 16 35 
8 31 13 11 16 43 
8 38 13 20 16 48 
8 49 13 38 17 
8 55 13 46 17 6 
9 2 13 56 17 14 
9 8 14 5 17 21 
9 21 14 23 17 34 
9 30 14 36 17 44 
9 38 14 48 17 53 
9 49 15 3 18 5 

10 15 17 18 17 

(1) 
18 43 
18 54 
19 5 
19 14 
19 21 
19 36 
19 43 
19 57 
20 
20 

4 
17 

20 27 
20 36 
20 48 
21 

(1) A lieu les jours de foire à Cahors : les 3 janv., 3 août, 
3 nov. ; le 1" des autres mois, ainsi que le samedi après le 10 de 
chaque mois. 

33e Capdeiiao èt Cahors 
CAPDENAC 
Lamadeleine....... 
Toirac 
Montbrun 
Cajarc 
Calvignac 
Sl-Martin-Labouval. 
Saint-Cirq-la-Popie. 
Conduché 
Saint-Géry 
Vers 
Arcambal 
Cabessut 
CAHORS 

10 
22 
33 
41 
52 

2 
9 

8 17 
8 23 
8 37 
8 42 
8 50 
9 
9 8 

11 56 
12 12 
12 26 
12 37 
12 55 
13 8 
13 17 
13 27 
13 37 
13 58 
14 5 
14 16 
14 31 
14 40 

18 55 
19 7 
19 18 
19 26 
19 40 
19 50 
19 58 
20 6 
20 13 
20 26 
20 32 
20 40 
20 51 
20 59 

» 
» 
» 
» 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 


